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I. Régime de la quarantaine et d’isolement sanitaires (Articles 

3, 5 et 8) 

 

A. Normes de référence 

 

Constitution du 4 octobre 1958 

 Article 66 

Nul ne peut être arbitrairement détenu. 

L'autorité judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions 

prévues par la loi. 

 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

 

1. Sur les saisines du Conseil constitutionnel par le Président de la République 

 

 Décision n° 2015-713 DC du 23 juillet 2015, Loi relative au renseignement 

1. Considérant que le Président de la République, le président du Sénat et plus de soixante députés défèrent au 

Conseil constitutionnel la loi relative au renseignement ; que le Président de la République demande au Conseil 

constitutionnel de se prononcer sur la conformité au droit au respect de la vie privée, à la liberté de communication 

et au droit à un recours juridictionnel effectif des articles L. 811-3, L. 821-5 à L. 821-7, L. 822-2 et L. 841-1 du 

code de la sécurité intérieure tels qu'ils résultent de l'article 2 de la loi, des articles L. 851-3, L. 851-5, L. 851-6 et 

du paragraphe II de l'article L. 852-1 du même code tels qu'ils résultent de l'article 5 de la loi, des articles L. 853-

1 à L. 853-3 du même code tels qu'ils résultent de l'article 6 de la loi ainsi que des articles L. 773-2 à L. 773-7 du 

code de justice administrative tels qu'ils résultent de l'article 10 de la loi ; que le président du Sénat n'invoque à 

l'encontre de ce texte aucun grief particulier ; que les députés requérants contestent la conformité à la Constitution, 

et en particulier au droit au respect de la vie privée et à la liberté d'expression, des articles L. 811-3, L. 811-4, L. 

821-1, L. 821-7 et L. 831-1 du code de la sécurité intérieure tels qu'ils résultent de l'article 2 de la loi, des articles 

L. 851-1 à L. 851-6 et de l'article L. 852-1 du même code tels qu'ils résultent de l'article 5 de la loi, des articles L. 

853-1 à L. 853-3 et L. 854-1 du même code tels qu'ils résultent de l'article 6 de la loi ainsi que des articles L. 773-

3 et L. 773-6 du code de justice administrative tels qu'ils résultent de l'article 10 de la loi ; 

 

 Décision n° 2019-780 DC du 4 avril 2019, Loi visant à renforcer et garantir le maintien de l’ordre 

public lors des manifestations 

1. Les députés et les sénateurs requérants et le Président de la République défèrent au Conseil constitutionnel la 

loi visant à renforcer et garantir le maintien de l'ordre public lors des manifestations. Le Président de la République 

demande au Conseil constitutionnel de se prononcer sur la conformité à la liberté de manifester, à la liberté 

d'expression et à la liberté d'aller et venir des articles 2, 3 et 6 de cette loi. Les députés et sénateurs requérants 

contestent ses articles 3 et 6. Les députés contestent également sa procédure d'adoption et son article 2. Les 

sénateurs contestent en outre son article 8. 
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2. Sur la liberté individuelle 

 

 Décision n° 80-127 DC du 20 janvier 1981, Loi renforçant la sécurité et protégeant la liberté des 

personnes 

23. Considérant que les auteurs des saisines font valoir à l'encontre de la conformité à la Constitution de l'article 

39 de la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel le fait que la décision de prolongation de vingt-quatre 

heures de la garde à vue en cas de certaines atteintes à la liberté des personnes ou de certains vols aggravés peut 

être prise par un magistrat du siège n'ayant pas la qualité de juge d'instruction ; que, dans une pareille hypothèse, 

ce magistrat, ou bien statuera sans examen réel du dossier et donc sans apporter de garanties sérieuses à l'intéressé, 

ou bien, ayant procédé à un tel examen, se trouvera avoir préjugé la culpabilité de l'intéressé dans l'affaire dont il 

peut avoir à connaître comme président ou comme membre de la juridiction de jugement ; qu'enfin, la possibilité 

de prolonger de vingt-quatre heures le délai normal de garde à vue est inutile, les dispositions antérieures étant 

suffisantes pour les besoins de la recherche de la vérité même dans les cas visés par l'article 39. 

24. Considérant que le champ d'application des dispositions critiquées, concerne des enquêtes portant sur des 

infractions déterminées appelant des recherches particulières, telles que l'arrestation, la détention ou la 

séquestration de personnes, la prise d'otages, l'enlèvement de mineurs, le vol aggravé par un port d'armes et 

commis par deux ou plusieurs personnes ; 

25. Considérant que, si l'intervention d'un magistrat du siège pour autoriser, dans ces cas, la prolongation de la 

garde à vue, est nécessaire conformément aux dispositions de l'article 66 de la Constitution, aucun principe ou 

règle de valeur constitutionnelle n'exige que ce magistrat ait la qualité de juge d'instruction ; 

26. Considérant que le magistrat qui aura nécessairement dû examiner le dossier pour autoriser la prolongation de 

vingt-quatre heures de la garde à vue n'aura pas pour autant fait un acte d'instruction ni préjugé la culpabilité de 

l'intéressé. 

27. Considérant, au surplus, que les dispositions des paragraphes II, III et V de l'article 39 de la loi relatives à la 

surveillance médicale de la personne gardée à vue, constituent des garanties supplémentaires au profit de celle-ci 

; 

28. Considérant, dès lors, que l'article 39 de la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel n'est pas contraire 

à la Constitution ; 

 

 

 Décision n° 92-307 DC du 25 février 1992, Loi portant modification de l’ordonnance n° 45-2658 du 

2 novembre 1945 modifiée relative aux conditions d’entrée et de séjour des étrangers en France 

12. Considérant qu'en vertu de l'article 66 de la Constitution l'autorité judiciaire est gardienne de la liberté 

individuelle ; qu'elle assume cette mission "dans les conditions prévues par la loi", ainsi qu'il est dit à l'article 66 

; 

13. Considérant que, dans l'exercice de sa compétence, le législateur peut fixer des modalités d'intervention de 

l'autorité judiciaire différentes selon la nature et la portée des mesures touchant à la liberté individuelle qu'il entend 

édicter ; qu'il a la faculté de ne pas soumettre à des règles identiques une mesure qui prive un individu de toute 

liberté d'aller et venir et une décision qui a pour effet d'entraver sensiblement cette liberté ; 

14. Considérant qu'il y a lieu de relever à cet égard que le maintien d'un étranger en zone de transit dans les 

conditions définies par l'article 35 quater-I ajouté à l'ordonnance du 2 novembre 1945 par l'article 8-I de la loi 

déférée n'entraîne pas à l'encontre de l'intéressé un degré de contrainte sur sa personne comparable à celui qui 

résulterait de son placement dans un centre de rétention en application de l'article 35 bis de l'ordonnance précitée 

; 

15. Mais considérant que le maintien d'un étranger en zone de transit, en raison de l'effet conjugué du degré de 

contrainte qu'il revêt et de sa durée, a néanmoins pour conséquence d'affecter la liberté individuelle de la personne 

qui en fait l'objet au sens de l'article 66 de la Constitution ; que si la compétence pour décider du maintien peut 

être confiée par la loi à l'autorité administrative, le législateur doit prévoir, selon des modalités appropriées, 

l'intervention de l'autorité judiciaire pour que celle-ci exerce la responsabilité et le pouvoir de contrôle qui lui 

reviennent ; 
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16. Considérant que, quelles que soient les garanties dont les dispositions de l'article 35 quater entourent le 

maintien en zone de transit des étrangers, ces dispositions ne prévoient pas l'intervention de l'autorité judiciaire 

en vue d'autoriser, s'il y a lieu, la prolongation du maintien, et en lui permettant ainsi d'apprécier, de façon 

concrète, la nécessité d'une telle mesure ; qu'en tout état de cause, sa durée ne saurait excéder un délai raisonnable 

; 

17. Considérant qu'il suit de là qu'en conférant à l'autorité administrative le pouvoir de maintenir durablement un 

étranger en zone de transit, sans réserver la possibilité pour l'autorité judiciaire d'intervenir dans les meilleurs 

délais, l'article 35 quater ajouté à l'ordonnance du 2 novembre 1945 par l'article 8-I de la loi déférée est, en l'état, 

contraire à la Constitution ; 

18. Considérant que les dispositions du paragraphe II de l'article 8 de la loi sont inséparables de celles du 

paragraphe I de cet article ; 

 

 Décision n° 99-411 DC du 16 juin 1999, Loi portant diverses mesures relatives à la sécurité routière 

et aux infractions sur les agents des exploitants de réseau de transport public de voyageurs, cons. 2. 

1. Considérant que les députés auteurs de la saisine défèrent au Conseil constitutionnel la loi portant diverses 

mesures relatives à la sécurité routière et aux infractions sur les agents des exploitants de réseau de transport 

public de voyageurs en arguant d'inconstitutionnalité les articles 6, 7 et 8 de celle-ci ; 

2. Considérant que la prévention d'atteintes à l'ordre public, notamment d'atteintes à l'intégrité physique des 

personnes, la recherche et la condamnation des auteurs d'infractions sont nécessaires à la sauvegarde de principes 

et droits de valeur constitutionnelle ; qu'il appartient au législateur d'assurer la conciliation entre ces objectifs de 

valeur constitutionnelle et l'exercice des libertés publiques constitutionnellement garanties au nombre desquelles 

figurent notamment la liberté individuelle et la liberté d'aller et venir ; 

(…) 

18. Considérant que l'article 8 de la loi déférée modifie le a) de l'article L. 11-1 du code de la route ; qu'il ajoute 

le nouveau délit institué par l'article L. 4-1 du code de la route à la liste des infractions entraînant, lorsqu'est établie 

leur réalité par le paiement d'une amende forfaitaire ou par une condamnation définitive, la réduction de plein 

droit du nombre de points affecté au permis de conduire ; 

19. Considérant que les auteurs de la saisine estiment que la perte de plein droit de points affectés au permis de 

conduire, encourue par l'auteur du délit instauré par l'article L. 4-1 du code de la route, porte une atteinte excessive 

" au principe de liberté de circulation, liberté individuelle garantie par la Constitution " ; qu'ils soutiennent 

également que " la décision de retrait de points doit pouvoir être soumise à l'appréciation de l'autorité judiciaire, 

juge des libertés individuelles au sens de l'article 66 de la Constitution " ; qu'ils font en outre valoir qu'eu égard 

au nombre de points pouvant être ainsi perdus, la disposition critiquée méconnaît les principes de proportionnalité 

et de nécessité des peines ; qu'enfin ils estiment qu'il serait porté atteinte " à l'exigence d'un recours de pleine 

juridiction à l'encontre de toute décision infligeant une sanction " ; 

20. Considérant, en premier lieu, que la procédure instaurée par l'article L. 11-1 du code de la route ne porte pas 

atteinte à la liberté individuelle au sens de l'article 66 de la Constitution ; qu'eu égard à son objet, et sous réserve 

des garanties dont est assortie sa mise en oeuvre, elle ne porte pas davantage atteinte à la liberté d'aller et venir ; 

21. Considérant, en deuxième lieu, que, dans l'hypothèse où l'une des infractions énumérées à l'article L. 11-1 du 

code de la route a été relevée à l'encontre du conducteur, celui-ci est informé de la perte de points qu'il peut 

encourir ; que cette perte de points, directement liée à un comportement délictuel ou contraventionnel portant 

atteinte aux règles de la circulation routière, ne peut intervenir qu'en cas de reconnaissance de responsabilité 

pénale, après appréciation éventuelle de la réalité de l'infraction et de son imputabilité par le juge judiciaire, à la 

demande de la personne intéressée ; qu'en outre, la régularité de la procédure de retrait de points peut être contestée 

devant la juridiction administrative ; que ces garanties assurent le respect des droits de la défense et celui du droit 

au recours ; 

22. Considérant, en troisième lieu, qu'en application de l'article L. 11-2 du code de la route, la perte de points, 

pour la commission de délits, est égale à la moitié du nombre de points initial, alors qu'elle est, en matière 

contraventionnelle, au plus égale au tiers de ce nombre ; que les conditions dans lesquelles les pertes de points 

peuvent se cumuler sont précisées par cet article ; qu'en conséquence, la perte du nombre de points affecté au 

permis de conduire est quantifiée de façon variable en fonction de la gravité des infractions qui peuvent l'entraîner 

; que cette sanction, qu'elle soit appliquée en matière contraventionnelle ou délictuelle, y compris au délit institué 

par l'article L.4-1 du code de la route, n'est pas manifestement disproportionnée par rapport aux faits qu'elle 

réprime ; 
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23. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que les griefs soulevés à l'encontre de l'article 8 doivent être 

rejetés ; 

 

 Décision n° 2003-484 DC du 20 novembre 2003, Loi relative à la maîtrise de l’immigration, au 

séjour des étrangers en France et à la nationalité 

62. Considérant que, selon les requérants, l'allongement de la durée de la rétention reviendrait à « priver le juge 

judiciaire de la possibilité de jouer pleinement son rôle de gardien des libertés individuelles tel que défini par 

l'article 66 de la Constitution » ; que « la circonstance que la décision de maintien en rétention soit prise par le 

juge des libertés et de la détention ne purge pas ce vice » ; qu'en effet, une fois le maintien en rétention décidé, le 

juge serait « privé de la possibilité d'adapter la durée de rétention en fonction des circonstances de fait susceptibles 

d'intervenir » ; 

63. Considérant qu'aux termes de l'article 66 de la Constitution : « Nul ne peut être arbitrairement détenu. - 

L'autorité judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions 

prévues par la loi » ; 

64. Considérant, en premier lieu, que la disposition contestée ne remet pas en cause le contrôle de l'autorité 

judiciaire sur le maintien en rétention, au delà de quarante-huit heures, d'un étranger qui a fait l'objet d'une mesure 

d'éloignement du territoire français ; que le législateur a prévu qu'à cette occasion, le juge, après s'être assuré que 

l'étranger a été placé en situation de faire valoir ses droits, l'informe des possibilités et des délais de recours contre 

toutes les décisions le concernant ; 

65. Considérant, en deuxième lieu, que l'allongement de la durée de la rétention est sans incidence sur le droit 

reconnu à l'étranger de contester la décision administrative qui le contraint à quitter le territoire français ; que ce 

droit est mis en oeuvre par l'article 22 bis de l'ordonnance ; qu'en cas d'annulation de la mesure d'éloignement par 

le juge administratif, il est mis fin immédiatement au maintien en rétention de l'étranger, qui est alors muni d'une 

autorisation provisoire de séjour jusqu'à ce que le préfet ait à nouveau statué sur son cas ; 

66. Considérant, en troisième lieu, que l'étranger ne peut être maintenu en rétention que pour le temps strictement 

nécessaire à son départ, l'administration devant exercer toute diligence à cet effet ; que l'autorité judiciaire 

conserve la possibilité d'interrompre à tout moment la prolongation du maintien en rétention, de sa propre initiative 

ou à la demande de l'étranger, lorsque les circonstances de droit ou de fait le justifient ; 

 

 

 Décision n° 2008-562 DC du 21 février 2008, Loi relative à la rétention de sûreté et à la déclaration 

d’irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental 

11. Considérant qu'aux termes de l'article 9 de la Déclaration de 1789 : « Tout homme étant présumé innocent 

jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable, s'il est jugé indispensable de l'arrêter, toute rigueur qui ne serait pas 

nécessaire pour s'assurer de sa personne doit être sévèrement réprimée par la loi » ; que l'article 66 de la 

Constitution dispose que : « Nul ne peut être arbitrairement détenu. - L'autorité judiciaire, gardienne de la liberté 

individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues par la loi » ; 

12. Considérant que la rétention de sûreté et la surveillance de sûreté ne sont pas des mesures répressives ; que, 

dès lors, le grief tiré de la violation de la présomption d'innocence est inopérant ; 

13. Considérant que la rétention de sûreté et la surveillance de sûreté doivent respecter le principe, résultant des 

articles 9 de la Déclaration de 1789 et 66 de la Constitution, selon lequel la liberté individuelle ne saurait être 

entravée par une rigueur qui ne soit nécessaire ; qu'il incombe en effet au législateur d'assurer la conciliation entre, 

d'une part, la prévention des atteintes à l'ordre public nécessaire à la sauvegarde de droits et principes de valeur 

constitutionnelle et, d'autre part, l'exercice des libertés constitutionnellement garanties ; qu'au nombre de celles-

ci figurent la liberté d'aller et venir et le respect de la vie privée, protégés par les articles 2 et 4 de la Déclaration 

de 1789, ainsi que la liberté individuelle dont l'article 66 de la Constitution confie la protection à l'autorité 

judiciaire ; que les atteintes portées à l'exercice de ces libertés doivent être adaptées, nécessaires et proportionnées 

à l'objectif de prévention poursuivi ; 
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 Décision n° 2010-14/22 QPC du 30 juillet 2010, M. Daniel W. et autres (Garde à vue), cons. 26. 

26. Considérant que l'autorité judiciaire comprend à la fois les magistrats du siège et du parquet ; que l'intervention d'un 

magistrat du siège est requise pour la prolongation de la garde à vue au-delà de quarante-huit heures ; qu'avant la fin de cette 

période, le déroulement de la garde à vue est placé sous le contrôle du procureur de la République qui peut décider, le cas 

échéant, de sa prolongation de vingt-quatre heures ; qu'il résulte des articles 63 et 77 du code de procédure pénale que le 

procureur de la République est informé dès le début de la garde à vue ; qu'il peut ordonner à tout moment que la personne 

gardée à vue soit présentée devant lui ou remise en liberté ; qu'il lui appartient d'apprécier si le maintien de la personne en 

garde à vue et, le cas échéant, la prolongation de cette mesure sont nécessaires à l'enquête et proportionnés à la gravité des 

faits que la personne est suspectée d'avoir commis ; que, par suite, le grief tiré de la méconnaissance de l'article 66 de la 

Constitution doit être écarté ; 

 

 Décision n° 2010-71 QPC du 26 novembre 2010, Mlle Daniele S. (Hospitalisation sans 

consentement) 

SUR L'HOSPITALISATION À LA DEMANDE D'UN TIERS : 

13. Considérant que la requérante soutient que l'atteinte à la liberté individuelle qui résulte de l'hospitalisation 

sans consentement requiert que seule une juridiction de l'ordre judiciaire soit compétente pour en décider ; que, 

dès lors, la procédure d'hospitalisation sur demande d'un tiers méconnaîtrait l'article 66 de la Constitution ; qu'en 

outre, selon la requérante, la décision d'admission dans un établissement de santé privé habilité à prendre en charge 

des personnes hospitalisées sans leur consentement n'est pas entourée de garanties suffisantes ; 

14. Considérant que l'article 66 de la Constitution dispose : « Nul ne peut être arbitrairement détenu. - L'autorité 

judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues par la 

loi » ; que, dans l'exercice de sa compétence, le législateur peut fixer des modalités d'intervention de l'autorité 

judiciaire différentes selon la nature et la portée des mesures affectant la liberté individuelle qu'il entend édicter ; 

15. Considérant qu'en vertu du onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, la Nation garantit à tous 

le droit à la protection de la santé ; que l'article 34 de la Constitution dispose que la loi fixe les règles concernant 

les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques ; qu'il est à tout moment 

loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, d'adopter des dispositions nouvelles dont il lui 

appartient d'apprécier l'opportunité et de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le 

cas échéant, d'autres dispositions, dès lors que, dans l'exercice de ce pouvoir, il ne prive pas de garanties légales 

des exigences constitutionnelles ; 

16. Considérant que l'hospitalisation sans son consentement d'une personne atteinte de troubles mentaux doit 

respecter le principe, résultant de l'article 66 de la Constitution, selon lequel la liberté individuelle ne saurait être 

entravée par une rigueur qui ne soit nécessaire ; qu'il incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une 

part, la protection de la santé des personnes souffrant de troubles mentaux ainsi que la prévention des atteintes à 

l'ordre public nécessaire à la sauvegarde de droits et principes de valeur constitutionnelle et, d'autre part, l'exercice 

des libertés constitutionnellement garanties ; qu'au nombre de celles-ci figurent la liberté d'aller et venir et le 

respect de la vie privée, protégés par les articles 2 et 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 

1789, ainsi que la liberté individuelle dont l'article 66 de la Constitution confie la protection à l'autorité judiciaire 

; que les atteintes portées à l'exercice de ces libertés doivent être adaptées, nécessaires et proportionnées aux 

objectifs poursuivis ; 

. En ce qui concerne les conditions de l'admission : 

17. Considérant, en premier lieu, que l'article L. 333 du code de la santé publique prévoit qu'une personne atteinte 

de troubles mentaux ne peut être hospitalisée sans son consentement, à la demande d'un tiers, que si ses troubles 

rendent impossible son consentement et si son état impose des soins immédiats assortis d'une surveillance 

constante en milieu hospitalier ; 

18. Considérant que ce même article prévoit que la demande d'admission doit être présentée soit par un membre 

de la famille du malade, soit par une personne susceptible d'agir dans l'intérêt de celui-ci, ce qui implique qu'elle 

justifie de relations antérieures à la demande lui donnant qualité pour agir dans son intérêt ; que la demande ne 

peut, en tout état de cause, être présentée par un membre du personnel soignant exerçant dans l'établissement 

d'accueil ; qu'elle doit être accompagnée de deux certificats médicaux circonstanciés, datés de moins de quinze 

jours, attestant que les conditions rappelées au considérant précédent sont remplies ; que le septième alinéa de 

l'article L. 333 fixe des garanties dans le choix des médecins rédacteurs de ces certificats ; que le premier certificat 

ne peut être établi que par un médecin n'exerçant pas dans l'établissement accueillant le malade ; que la possibilité 
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d'une admission au vu d'un seul certificat médical est réservée, à titre exceptionnel, au cas de « péril imminent 

pour la santé du malade » ; que, dans les vingt-quatre heures de l'admission, la nécessité de celle-ci doit être 

confirmée par un médecin psychiatre de l'établissement d'accueil ; 

19. Considérant qu'en adoptant les articles L. 333, L. 333-2 et L. 333-4, le législateur a fixé des conditions de fond 

et des garanties de procédure propres à assurer que l'hospitalisation sans consentement, à la demande d'un tiers, 

ne soit mise en œuvre que dans les cas où elle est adaptée, nécessaire et proportionnée à l'état du malade ; 

20. Considérant, en deuxième lieu, que, si l'article 66 de la Constitution exige que toute privation de liberté soit 

placée sous le contrôle de l'autorité judiciaire, il n'impose pas que cette dernière soit saisie préalablement à toute 

mesure de privation de liberté ; que, dès lors, les dispositions de l'article L. 333-1 du code de la santé publique, 

qui confient au directeur de l'établissement le soin d'admettre une personne en hospitalisation sur demande d'un 

tiers après avoir vérifié que la demande a été établie conformément aux dispositions de l'article L. 333 ou de 

l'article L. 333-2, ne méconnaissent pas les exigences tirées de l'article 66 de la Constitution ; 

21. Considérant, en troisième lieu, qu'aucune règle ou principe constitutionnel n'impose que l'accueil des 

personnes atteintes de troubles mentaux hospitalisées sans leur consentement soit confié à des établissements de 

santé publics ; que, dans l'accomplissement des missions prévues par les dispositions contestées, les 

établissements de santé privés habilités, dans les conditions fixées par l'article L. 331, à prendre en charge des 

personnes hospitalisées sans leur consentement sont soumis aux mêmes obligations que les établissements publics 

; que les décisions d'admission sans consentement dans les établissements privés ou publics de personnes atteintes 

de troubles mentaux sont subordonnées aux mêmes formalités et contrôles ; que, dès lors, le grief tiré de ce que 

le législateur n'aurait pas entouré de garanties suffisantes l'admission prononcée par un directeur d'un 

établissement privé doit être écarté ; 

22. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les articles L. 331, L. 333, L. 333-1, L. 333-2 et L. 334 du code 

de la santé publique doivent être déclarés conformes à la Constitution ;. En ce qui concerne le maintien de 

l'hospitalisation : 

23. Considérant que l'article L. 337 du code de la santé publique prévoit qu'au-delà des quinze premiers jours, 

l'hospitalisation peut être maintenue pour une durée maximale d'un mois au vu d'un certificat médical 

circonstancié indiquant que les conditions de l'hospitalisation sont toujours réunies ; qu'au-delà de cette durée, 

l'hospitalisation peut être maintenue pour des périodes successives d'un mois selon les mêmes modalités ; que le 

certificat médical est transmis au représentant de l'État dans le département, à la commission départementale des 

hospitalisations psychiatriques et au procureur de la République ; 

24. Considérant que, si le deuxième alinéa de l'article L. 332-3 du code de la santé publique, devenu son article 

L. 3222-5, confie à la commission départementale des hospitalisations psychiatriques le soin « d'examiner la 

situation des personnes hospitalisées en raison de troubles mentaux au regard du respect des libertés individuelles 

», cette commission a un caractère administratif ; qu'au demeurant, elle n'autorise pas le maintien de 

l'hospitalisation et n'examine obligatoirement que la situation des personnes dont l'hospitalisation se prolonge au-

delà de trois mois ; 

25. Considérant que la liberté individuelle ne peut être tenue pour sauvegardée que si le juge intervient dans le 

plus court délai possible ; que, toutefois, les motifs médicaux et les finalités thérapeutiques qui justifient la 

privation de liberté des personnes atteintes de troubles mentaux hospitalisées sans leur consentement peuvent être 

pris en compte pour la fixation de ce délai ; qu'en prévoyant que l'hospitalisation sans consentement peut être 

maintenue au delà de quinze jours sans intervention d'une juridiction de l'ordre judiciaire, les dispositions de 

l'article L. 337 méconnaissent les exigences de l'article 66 de la Constitution ; qu'en outre, ni l'obligation faite à 

certains magistrats de l'autorité judiciaire de visiter périodiquement les établissements accueillant des personnes 

soignées pour des troubles mentaux, ni les recours juridictionnels dont disposent ces personnes pour faire annuler 

la mesure d'hospitalisation ou y mettre fin ne suffisent à satisfaire à ces exigences ; 

26. Considérant qu'il résulte de ce qui précède qu'aucune disposition législative ne soumet le maintien de 

l'hospitalisation d'une personne sans son consentement, en application de l'article L. 337 du code de la santé 

publique, à une juridiction judiciaire dans des conditions répondant aux exigences de l'article 66 de la Constitution 

; qu'il s'ensuit que cet article doit être déclaré contraire à la Constitution ; 

 

 Décision n° 2011-631 DC du 9 juin 2011, Loi relative à l’immigration, à l’intégration et à la 

nationalité 

- Quant à la prolongation de la rétention au-delà de cinq jours : 

69. Considérant que les articles 44 et 51 prévoient que l'étranger qui ne peut quitter immédiatement le territoire 

français peut être placé en rétention par l'autorité administrative pour une durée de cinq jours et portent de 
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quarante-huit heures à cinq jours le délai au terme duquel le juge des libertés et de la détention est saisi aux fins 

de prolongation de la rétention ; que le juge des libertés et de la détention statue dans les vingt-quatre heures de 

sa saisine ; 

70. Considérant, en outre, ainsi que le rappelle l'article L. 554-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et 

du droit d'asile, qui n'a pas été modifié, qu'un étranger ne peut être maintenu en rétention que pour le temps 

strictement nécessaire à son départ, l'administration devant exercer toute diligence à cet effet ; 

71. Considérant que la loi déférée a également pour objet, dans ses articles 48 et suivants, de modifier les règles 

relatives au contentieux administratif de l'éloignement ; qu'elle prévoit en particulier que le juge administratif peut 

être saisi par l'intéressé d'une demande d'annulation de la décision l'obligeant à quitter le territoire, de la décision 

relative au séjour, de la décision refusant un délai de départ volontaire, de la décision mentionnant le pays de 

destination et de la décision d'interdiction de retour sur le territoire français qui l'accompagnent le cas échéant ; 

qu'en cas de placement en rétention, l'étranger, outre qu'il peut contester la mesure d'éloignement, peut également 

demander, dans les quarante-huit heures suivant sa notification, l'annulation de la décision le plaçant en rétention 

; que le juge administratif statue au plus tard soixante-douze heures à compter de sa saisine ; que l'intéressé est 

remis en liberté si cette mesure est annulée ; qu'il en va de même si l'obligation de quitter le territoire français ou 

la décision de ne pas accorder de délai de départ volontaire est annulée ; 

72. Considérant que le législateur a entendu, dans le respect des règles de répartition des compétences entre les 

ordres de juridiction, que le juge administratif statue rapidement sur la légalité des mesures administratives 

relatives à l'éloignement des étrangers avant que n'intervienne le juge judiciaire ; qu'en organisant ainsi le 

contentieux, le législateur a eu pour but de garantir l'examen prioritaire de la légalité de ces mesures et, dans 

l'intérêt d'une bonne administration de la justice, de permettre un traitement plus efficace des procédures 

d'éloignement des étrangers en situation irrégulière ; qu'en prévoyant que le juge judiciaire ne sera saisi, aux fins 

de prolongation de la rétention, qu'après l'écoulement d'un délai de cinq jours à compter de la décision de 

placement en rétention, il a assuré entre la protection de la liberté individuelle et les objectifs à valeur 

constitutionnelle de bonne administration de la justice et de protection de l'ordre public, une conciliation qui n'est 

pas déséquilibrée ; 

73. Considérant que lorsque l'étranger a été placé en rétention administrative à l'issue d'une mesure de garde à 

vue, la protection constitutionnelle de la liberté individuelle exige que la durée de la garde à vue soit prise en 

compte pour déterminer le délai avant l'expiration duquel une juridiction de l'ordre judiciaire doit intervenir ; qu'en 

cas de renouvellement de la garde à vue par le procureur de la République, la durée de celle-ci peut être portée à 

quarante-huit heures ; que, toutefois, les dispositions contestées ne sauraient, sans méconnaître l'article 66 de la 

Constitution, permettre que l'étranger privé de sa liberté soit effectivement présenté à un magistrat du siège après 

l'expiration d'un délai de sept jours à compter du début de la garde à vue ; que, sous cette réserve, les articles 44 

et 51 ne sont pas contraires à l'article 66 de la Constitution ; 

- Quant à la prolongation de la rétention pour une durée maximale de quarante-cinq jours : 

74. Considérant qu'en vertu de l'article 56 de la loi déférée, qui modifie l'article L. 552-7 du code de l'entrée et du 

séjour des étrangers et du droit d'asile, le juge des libertés et de la détention peut être saisi lorsqu'un délai de vingt 

jours s'est écoulé depuis l'expiration du délai de cinq jours mentionné à l'article L. 552-1 et en cas d'urgence 

absolue ou de menace d'une particulière gravité pour l'ordre public, ou lorsque l'impossibilité d'exécuter la mesure 

d'éloignement résulte de la perte ou de la destruction des documents de voyage de l'intéressé, de la dissimulation 

par celui-ci de son identité ou de l'obstruction volontaire faite à son éloignement ; que, si le juge ordonne la 

prolongation de la rétention, l'ordonnance de prolongation court à compter de l'expiration du délai de vingt jours 

et pour une nouvelle période d'une durée maximale de vingt jours ; 

75. Considérant que les dispositions contestées ne modifient pas les dispositions précitées selon lesquelles 

l'étranger ne peut être maintenu en rétention que pour le temps strictement nécessaire à son départ, l'administration 

devant exercer toute diligence à cet effet ; que, comme il a été jugé au considérant 66 de la décision du 20 

novembre 2003 susvisée, l'autorité judiciaire conserve la possibilité d'interrompre à tout moment la prolongation 

du maintien en rétention, de sa propre initiative ou à la demande de l'étranger, lorsque les circonstances de droit 

ou de fait le justifient ; que, sous cette réserve, les griefs invoqués doivent être écartés ; 

 

 Décision n° 2012-253 QPC du 8 juin 2012, M. Mickaël D. [Ivresse publique] 

4. Considérant que l'article 66 de la Constitution dispose : « Nul ne peut être arbitrairement détenu. - L'autorité 

judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues par la 

loi » ; qu'il incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la protection de la santé des personnes 

ainsi que la prévention des atteintes à l'ordre public nécessaire à la sauvegarde de droits et principes de valeur 

constitutionnelle et, d'autre part, l'exercice des libertés constitutionnellement garanties ; qu'au nombre de celles-
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ci figurent la liberté d'aller et venir, protégée par les articles 2 et 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du 

citoyen de 1789, ainsi que la liberté individuelle dont l'article 66 de la Constitution confie la protection à l'autorité 

judiciaire ; que les atteintes portées à l'exercice de ces libertés doivent être adaptées, nécessaires et proportionnées 

aux objectifs poursuivis ; que, dans l'exercice de sa compétence, le législateur peut fixer des modalités 

d'intervention de l'autorité judiciaire différentes selon la nature et la portée des mesures affectant la liberté 

individuelle qu'il entend édicter ; 

5. Considérant, en premier lieu, que, d'une part, il ressort des termes mêmes de l'article L. 3341-1 du code de la 

santé publique que la conduite dans un local de police ou de gendarmerie d'une personne trouvée en état d'ivresse 

sur la voie publique et le placement de celle-ci dans ce local ou en chambre de sûreté jusqu'à ce qu'elle ait recouvré 

la raison sont des mesures relevant de la police administrative dont l'objet est de prévenir les atteintes à l'ordre 

public et de protéger la personne dont il s'agit ; que ces dispositions permettent aux agents de la police et de la 

gendarmerie nationales, seuls investis de cette mission de sécurité publique, d'opérer un tel placement après avoir 

constaté par eux-mêmes l'état d'ivresse qui est un fait matériel se manifestant dans le comportement de la personne 

; 

6. Considérant que, d'autre part, il ressort des termes de la même disposition que la privation de liberté ne peut se 

poursuivre après que la personne a recouvré la raison ; que la condition ainsi posée par le législateur a pour objet 

et pour effet de limiter cette privation de liberté à quelques heures au maximum ; qu'en outre, la même disposition 

autorise un officier ou un agent de police judiciaire, s'il apparaît qu'il ne sera pas nécessaire de procéder à l'audition 

de la personne après qu'elle aura recouvré la raison, à ne pas la placer en chambre de sûreté et à la confier à une 

tierce personne qui se porte garante d'elle ; que, prévu, organisé et limité par la loi, le placement en chambre de 

sûreté n'est pas une détention arbitraire ; que, le cas échéant, la faute commise par les agents de la police ou de la 

gendarmerie nationales dans l'exercice de leurs attributions engage la responsabilité de la puissance publique 

devant la juridiction compétente ; 

7. Considérant que, par suite, les dispositions de l'article L. 3341-1 du code de la santé publique ne méconnaissent 

pas l'exigence selon laquelle toute privation de liberté doit être nécessaire, adaptée et proportionnée aux objectifs 

de préservation de l'ordre public et de protection de la santé qu'elles poursuivent ; 

 

 Décision n° 2015-527 QPC du 22 décembre 2015, M. Cédric D. [Assignations à résidence dans le 

cadre de l'état d'urgence] 

- SUR LE GRIEF TIRÉ DE LA MÉCONNAISSANCE DES DROITS GARANTIS PAR L'ARTICLE 66 DE LA 

CONSTITUTION : 

4. Considérant qu'aux termes de l'article 66 de la Constitution : « Nul ne peut être arbitrairement détenu. - 

L'autorité judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions 

prévues par la loi » ; que la liberté individuelle, dont la protection est confiée à l'autorité judiciaire, ne saurait être 

entravée par une rigueur qui ne soit nécessaire ; que les atteintes portées à l'exercice de cette liberté doivent être 

adaptées, nécessaires et proportionnées aux objectifs poursuivis ; 

5. Considérant, en premier lieu, que les dispositions contestées permettent au ministre de l'intérieur, lorsque l'état 

d'urgence a été déclaré, de « prononcer l'assignation à résidence, dans le lieu qu'il fixe, de toute personne résidant 

dans la zone fixée » par le décret déclarant l'état d'urgence ; que cette assignation à résidence, qui ne peut être 

prononcée qu'à l'égard d'une personne pour laquelle « il existe des raisons sérieuses de penser que son 

comportement constitue une menace pour la sécurité et l'ordre publics », est une mesure qui relève de la seule 

police administrative et qui ne peut donc avoir d'autre but que de préserver l'ordre public et de prévenir les 

infractions ; que cette assignation à résidence « doit permettre à ceux qui en sont l'objet de résider dans une 

agglomération ou à proximité immédiate d'une agglomération » ; qu'elle ne peut en aucun cas « avoir pour effet 

la création de camps où seraient détenues les personnes » assignées à résidence ; que, tant par leur objet que par 

leur portée, ces dispositions ne comportent pas de privation de la liberté individuelle au sens de l'article 66 de la 

Constitution ; 

6. Considérant, en second lieu, que, dans le cadre d'une assignation à résidence prononcée par le ministre de 

l'intérieur, la personne « peut également être astreinte à demeurer dans le lieu d'habitation déterminé par le ministre 

de l'intérieur, pendant la plage horaire qu'il fixe, dans la limite de douze heures par vingt-quatre heures » ; que la 

plage horaire maximale de l'astreinte à domicile dans le cadre de l'assignation à résidence, fixée à douze heures 

par jour, ne saurait être allongée sans que l'assignation à résidence soit alors regardée comme une mesure privative 

de liberté, dès lors soumise aux exigences de l'article 66 de la Constitution ; 

7. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que le grief tiré de la méconnaissance de l'article 66 de la Constitution 

doit être écarté ; 
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 Décision n° 2017-674 QPC du 30 novembre 2017, M. Kamel D. (Assignation à résidence de 

l’étranger faisant l’objet d’une interdiction du territoire ou d’un arrêté d’expulsion) 

13. Aux termes de l'article 66 de la Constitution : « Nul ne peut être arbitrairement détenu. - L'autorité judiciaire, 

gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues par la loi ». La 

liberté individuelle, dont la protection est confiée à l'autorité judiciaire, ne saurait être entravée par une rigueur 

non nécessaire. Les atteintes portées à l'exercice de cette liberté doivent être adaptées, nécessaires et 

proportionnées aux objectifs poursuivis. 

14. En vertu de la première phrase du neuvième alinéa de l'article L. 561-1 du code de l'entrée et du séjour des 

étrangers et du droit d'asile, l'étranger assigné à résidence doit se présenter périodiquement aux services de police 

ou aux unités de gendarmerie. Les dispositions contestées de la troisième phrase du même alinéa prévoient que 

l'étranger qui fait l'objet d'un arrêté d'expulsion ou d'une interdiction administrative ou judiciaire du territoire peut, 

quel que soit l'endroit où il se trouve, être astreint à résider dans des lieux choisis par l'autorité administrative. En 

vertu de la dernière phrase du même alinéa, l'étranger qui présente une menace d'une particulière gravité pour 

l'ordre public peut, sur ordre de l'autorité administrative, être conduit jusqu'aux lieux d'assignation par les services 

de police ou de gendarmerie. 

15. En premier lieu, si la mesure d'assignation à résidence est susceptible d'inclure une astreinte à domicile, la 

plage horaire de cette dernière ne saurait dépasser douze heures par jour sans que l'assignation à résidence soit 

alors regardée comme une mesure privative de liberté, contraire aux exigences de l'article 66 de la Constitution, 

dans la mesure où elle n'est pas soumise au contrôle du juge judiciaire. 

16. En second lieu, la seule prolongation dans le temps d'une telle mesure d'assignation à résidence n'a pas pour 

effet de modifier sa nature et de la rendre assimilable à une mesure privative de liberté. 

17. Il résulte de ce qui précède, que, sous la réserve énoncée au paragraphe 15, tant par son objet que par sa portée, 

la mesure d'assignation à résidence prévue par l'article L. 561-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et 

du droit d'asile ne comporte pas de privation de la liberté individuelle au sens de l'article 66 de la Constitution. Le 

grief tiré de la méconnaissance de cet article doit donc être écarté. 

 

 Décision n° 2018-770 DC du 6 septembre 2018, Loi pour une immigration maîtrisée, un droit d’asile 

effectif et une intégration réussie 

. En ce qui concerne le grief tiré de la méconnaissance de la liberté individuelle : 

70. Le placement en rétention d'un étranger qui ne peut quitter immédiatement le territoire doit respecter le 

principe, résultant de l'article 66 de la Constitution, selon lequel la liberté individuelle ne saurait être entravée par 

une rigueur qui ne soit pas nécessaire. Il incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la 

prévention des atteintes à l'ordre public nécessaire à la sauvegarde de droits et principes de valeur constitutionnelle 

et, d'autre part, l'exercice des libertés constitutionnellement garanties. Au nombre de celles-ci figure la liberté 

individuelle dont l'article 66 de la Constitution confie la protection à l'autorité judiciaire. Les atteintes portées à 

l'exercice de ces libertés doivent être adaptées, nécessaires et proportionnées aux objectifs poursuivis. 

71. Il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, d'adopter des 

dispositions nouvelles dont il lui appartient d'apprécier l'opportunité et de modifier des textes antérieurs ou 

d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions, dès lors que, dans l'exercice de ce 

pouvoir, il ne prive pas de garanties légales des exigences constitutionnelles. 

72. L'article L. 552-7 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, dans sa rédaction résultant 

de l'article 29, prévoit que la mesure de rétention administrative peut être prolongée une première fois pour vingt-

huit jours. Elle peut ensuite l'être également une seconde fois, pour trente jours, en cas d'urgence absolue ou de 

menace d'une particulière gravité pour l'ordre public, ou lorsque l'impossibilité d'exécuter la mesure d'éloignement 

résulte de certaines manœuvres de l'intéressé, du défaut ou de la délivrance tardive de documents de voyage par 

le consulat dont relève ce dernier ou de l'absence de moyens de transport. À titre exceptionnel, la mesure peut 

ensuite être prolongée une troisième ou une quatrième fois pour quinze jours, lorsque l'étranger a fait obstruction 

à l'exécution d'office de la mesure d'éloignement ou présenté, dans le seul but de faire échec à cette mesure, une 

demande de protection ou une demande d'asile dilatoire, ou lorsque la mesure d'éloignement n'a pu être exécutée 

en raison du défaut de délivrance des documents de voyage et qu'il est établi par l'autorité administrative 

compétente que cette délivrance doit intervenir à bref délai. La dernière phrase de l'avant-dernier alinéa de l'article 

L. 552-7 prévoit que la durée totale de la rétention ne peut dépasser dans le cas général quatre-vingt-dix jours. 
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73. En premier lieu, d'une part, en vertu de l'article L. 551-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du 

droit d'asile, le placement d'un étranger en rétention administrative, dans l'attente de l'exécution de la mesure 

d'éloignement dont il fait l'objet, ne peut être justifiée que par l'absence de garanties de représentation effectives 

propres à prévenir le risque de fuite mentionné au 3° du paragraphe II de l'article L. 511-1. D'autre part, en vertu 

de l'article L. 554-1 du même code, un étranger ne peut être maintenu en rétention que pour le temps strictement 

nécessaire à son départ, l'administration devant exercer toute diligence à cet effet. 

74. En deuxième lieu, la mesure de rétention ne peut à chaque fois être prolongée que sur l'autorisation du juge 

judiciaire, dans les conditions définies par la loi. 

75. En dernier lieu, l'autorité judiciaire conserve la possibilité d'interrompre à tout moment la prolongation du 

maintien en rétention, de sa propre initiative ou à la demande de l'étranger, lorsque les circonstances de droit ou 

de fait le justifient. 

76. Sous la réserve énoncée au paragraphe précédent, l'atteinte à la liberté individuelle qui résulte de l'allongement 

à quatre-vingt-dix jours de la durée maximale de la rétention administrative d'un étranger est adaptée, nécessaire 

et proportionnée à l'objectif de prévention des atteintes à l'ordre public poursuivi par le législateur. Le grief tiré 

de la méconnaissance de la liberté individuelle doit donc être écarté. 

77. Il résulte de toute ce qui précède que le 2° de l'article 23 et, sous la réserve énoncée au paragraphe 75 les mots 

« quatre-vingt-dix jours » figurant à la dernière phrase de l'avant dernier alinéa de l'article L. 552-7 du code de 

l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, qui ne sont pas entachés d'incompétence négative et qui ne 

méconnaissent aucune autre exigence constitutionnelle, sont conformes à la Constitution. 

 

 

 Décision n° 2019-807 QPC du 4 octobre 2019, M. Lamin J. [Compétence du juge administratif en 

cas de contestation de l'arrêté de maintien en rétention faisant suite à une demande d'asile formulée 

en rétention] 

- Sur le grief tiré de la méconnaissance de l'article 66 de la Constitution : 

5. Aux termes de l'article 66 de la Constitution : « Nul ne peut être arbitrairement détenu. - L'autorité judiciaire, 

gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues par la loi ». Dans 

l'exercice de sa compétence, le législateur peut fixer des modalités d'intervention de l'autorité judiciaire différentes 

selon la nature et la portée des mesures affectant la liberté individuelle qu'il entend édicter. 

6. Conformément à la conception française de la séparation des pouvoirs, figure au nombre des principes 

fondamentaux reconnus par les lois de la République celui selon lequel, à l'exception des matières réservées par 

nature à l'autorité judiciaire, relève en dernier ressort de la compétence de la juridiction administrative l'annulation 

ou la réformation des décisions prises, dans l'exercice des prérogatives de puissance publique, par les autorités 

exerçant le pouvoir exécutif, leurs agents, les collectivités territoriales de la République ou les organismes publics 

placés sous leur autorité ou leur contrôle. 

7. L'article L. 556-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile prévoit que, lorsqu'un étranger 

a été placé en rétention en vue de l'exécution d'une mesure d'éloignement et qu'il formule ensuite une demande 

d'asile qui doit être examinée par la France, l'autorité administrative peut le maintenir en rétention pendant le 

temps nécessaire à l'examen de cette demande si elle l'estime présentée dans le seul but de faire échec à la mesure 

d'éloignement. À défaut de décision de maintien, il est mis fin à la rétention de l'étranger. Les dispositions 

contestées prévoient que la décision de maintien en rétention peut faire l'objet d'un recours devant le président du 

tribunal administratif dans un délai de quarante-huit heures. 

8. Il résulte de la jurisprudence constante de la Cour de cassation que, dans ce cas, le juge judiciaire est 

incompétent pour connaître, à l'occasion de son contrôle de la rétention administrative, de toute contestation 

portant sur la légalité de l'arrêté de maintien en rétention. 

9. En premier lieu, le dépôt de la demande d'asile qui, en application des articles L. 741-1 et L. 743-1 du code de 

l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, donne droit à la délivrance d'une attestation de demande 

d'asile valant autorisation provisoire de séjour est de nature à mettre fin à la procédure d'éloignement et donc à la 

rétention. Ainsi, alors même qu'elle a pour effet de laisser perdurer une mesure privative de liberté, la décision 

par laquelle l'autorité administrative décide de maintenir en rétention un étranger au motif que sa demande d'asile 

a été présentée dans le seul but de faire échec à la mesure d'éloignement constitue une décision relative au séjour 

des étrangers. Or, l'annulation ou la réformation d'une décision relative à une telle matière, prise dans l'exercice 

de prérogative de puissance publique par une autorité administrative, relève, en application du principe 

fondamental mentionné ci-dessus, de la compétence de la juridiction administrative. 
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10. En deuxième lieu, d'une part, le premier alinéa de l'article L. 556-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers 

et du droit d'asile prévoit que la décision de maintien en rétention n'affecte ni le contrôle du juge des libertés et de 

la détention exercé sur la décision de placement en rétention ni sa compétence pour examiner la prolongation de 

la rétention. D'autre part, les dispositions contestées ne privent pas le juge judiciaire de la faculté d'interrompre à 

tout moment la prolongation du maintien en rétention, de sa propre initiative ou à la demande de l'étranger, lorsque 

les circonstances de droit ou de fait le justifient et pour tout autre motif que celui tiré de l'illégalité des décisions 

relatives au séjour et à l'éloignement de l'étranger qui relèvent de la compétence du juge administratif. 

11. En dernier lieu, si le législateur peut, dans l'intérêt d'une bonne administration de la justice, unifier les règles 

de compétence juridictionnelle au sein de l'ordre juridictionnel principalement intéressé, il n'est pas tenu de le 

faire. 

12. Dès lors, le législateur n'a pas méconnu l'article 66 de la Constitution. 

 

 Décision n° 2020-800 DC du 11 mai 2020, Loi prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant 

ses dispositions 

. En ce qui concerne les griefs tirés de la méconnaissance de l'article 66 de la Constitution et du droit à un recours 

juridictionnel effectif : 

30. Aux termes de l'article 66 de la Constitution : « Nul ne peut être arbitrairement détenu. - L'autorité judiciaire, 

gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues par la loi ». La 

liberté individuelle, dont la protection est confiée à l'autorité judiciaire, ne saurait être entravée par une rigueur 

non nécessaire. Les atteintes portées à l'exercice de cette liberté doivent être adaptées, nécessaires et 

proportionnées aux objectifs poursuivis. 

31. Aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est 

pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Est garanti par cette disposition 

le droit des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif. 

(…) 

S'agissant du contrôle des mesures de mise en quarantaine, de placement et de maintien en isolement : 

41. La liberté individuelle ne peut être tenue pour sauvegardée que si le juge intervient dans le plus court délai 

possible. 

42. En premier lieu, les mesures de mise en quarantaine, de placement et de maintien en isolement peuvent faire 

à tout moment l'objet d'un recours par l'intéressé ou par le procureur de la République devant le juge des libertés 

et de la détention en vue de la mainlevée de la mesure. Le juge des libertés et de la détention, qui peut également 

se saisir d'office à tout moment, statue dans un délai de soixante-douze heures par une ordonnance motivée 

immédiatement exécutoire. 

43. En second lieu, les dispositions du cinquième alinéa du paragraphe II de l'article L. 3131-17 prévoient que les 

mesures de mise en quarantaine ou de placement en isolement interdisant toute sortie de l'intéressé hors du lieu 

où se déroule la quarantaine ou l'isolement ne peuvent se poursuivre au-delà d'un délai de quatorze jours sans que 

le juge des libertés et de la détention, préalablement saisi par le préfet, ait autorisé cette prolongation. Toutefois, 

aucune intervention systématique d'un juge judiciaire n'est prévue dans les autres hypothèses. Dès lors, ces 

dispositions ne sauraient, sans méconnaître les exigences de l'article 66 de la Constitution, permettre la 

prolongation des mesures de mise en quarantaine ou de placement en isolement imposant à l'intéressé de demeurer 

à son domicile ou dans son lieu d'hébergement pendant une plage horaire de plus de douze heures par jour sans 

l'autorisation du juge judiciaire. 

44. Il résulte de tout ce qui précède que les premier et troisième à sixième alinéas du paragraphe II de l'article L. 

3131-15 du code de la santé publique et, sous la réserve énoncée au paragraphe précédent, le paragraphe II de 

l'article L. 3131-17 du même code, ne méconnaissent pas les exigences de l'article 66 de la Constitution. Ces 

dispositions ne méconnaissent pas non plus le droit à un recours juridictionnel effectif. 
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II. Création d’un système d’information destiné à lutter contre 

la propagation de l’épidémie du covid-19 (Article 11) 

 

A. Normes de référence 

Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

 

 Article 2 

Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'homme. Ces 

droits sont la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance à l'oppression. 

 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

 

1. Jurisprudence relative au fichiers 

 

 Décision no 99-416 DC du 23 juillet 1999, Loi portant création d’une couverture maladie universelle 

43. Considérant que l'article 36 modifie les articles L. 161-31 et L. 162-1-6 du code de la sécurité sociale relatifs 

au contenu et à l'utilisation d'une "carte électronique individuelle inter-régimes" ainsi qu'à sa délivrance à tout 

bénéficiaire de l'assurance maladie ; 

44. Considérant que les requérants font grief à ce dispositif de porter atteinte au respect de la vie privée ; qu'ils 

font valoir que le système informatisé de transmission d'informations relatives à la santé des titulaires de la carte 

ne présente pas toutes les garanties et " comporte le risque d'être déjoué " ; 

45. Considérant qu'aux termes de l'article 2 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen : " Le but de 

toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'Homme. Ces droits sont 

la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance à l'oppression. " ; que la liberté proclamée par cet article implique 

le respect de la vie privée ; 

46. Considérant qu'aux termes du I de l'article L. 161-31 du code de la sécurité sociale, la carte électronique 

individuelle " doit permettre d'exprimer de manière précise l'accord du titulaire ou de son représentant légal pour 

faire apparaître les éléments nécessaires non seulement à la coordination des soins mais aussi à un suivi sanitaire 

" ; que le II du même article dispose : " Dans l'intérêt de la santé du patient, cette carte comporte un volet de 

santé… destiné à ne recevoir que les informations nécessaires aux interventions urgentes ainsi que les éléments 

permettant la continuité et la coordination des soins " ; qu'en vertu du I de l'article L.162-1-6 du code de la sécurité 

sociale, l'inscription, sur la carte, de ces informations est subordonnée dans tous les cas à l'accord du titulaire ou, 

s'agissant d'un mineur ou d'un majeur incapable, de son représentant légal ; que les personnes habilitées à donner 

cet accord peuvent, par ailleurs, " conditionner l'accès à une partie des informations contenues dans le volet de 

santé à l'utilisation d'un code secret qu'elles auront-elles-mêmes établi " ; que l'intéressé a accès au contenu du 

volet de santé par l'intermédiaire d'un professionnel de santé habilité ; qu'il dispose du droit de rectification, du 

droit d'obtenir la suppression de certaines mentions et du droit de s'opposer à ce que, en cas de modification du 

contenu du volet de santé, certaines informations soient mentionnées ; qu'en outre, il appartiendra à un décret en 

Conseil d'État, pris après avis public et motivé du Conseil national de l'Ordre des médecins et de la Commission 

nationale de l'informatique et des libertés, de fixer la nature des informations portées sur le volet de santé, les 

modalités d'identification des professionnels ayant inscrit des informations sur ce volet, ainsi que les conditions 

dans lesquelles, en fonction des types d'information, les professionnels de santé seront habilités à consulter, 
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inscrire ou effacer les informations ; que la méconnaissance des règles permettant la communication 

d'informations figurant sur le volet de santé, ainsi que celle des règles relatives à la modification des informations, 

seront réprimées dans les conditions prévues par le VI de l'article L. 162-1-6 du code de la sécurité sociale ; que 

les sanctions pénales prévues par ces dernières dispositions s'appliqueront sans préjudice des dispositions de la 

section V du chapitre VI du titre II du livre deuxième du code pénal intitulée " Des atteintes aux droits de la 

personne résultant des fichiers ou des traitements informatiques " ; qu'enfin, le législateur n'a pas entendu déroger 

aux dispositions de l'article 21 de la loi du 6 janvier 1978 susvisée relatives aux pouvoirs de surveillance et de 

contrôle de la Commission nationale de l'informatique et des libertés ; 

47. Considérant que l'ensemble des garanties dont est assortie la mise en œuvre des dispositions de l'article 36 de 

la loi, au nombre desquelles il convient de ranger les caractéristiques assurant la sécurité du système, sont de 

nature à sauvegarder le respect de la vie privée ; 

 

 

 Décision n° 2003-467 DC du 13 mars 2003, Loi pour la sécurité intérieure 

 

- Quant à la compétence du législateur : 

45. Considérant que, loin d'avoir méconnu l'étendue de sa compétence, le législateur a assorti les dispositions 

critiquées de précisions dont certaines relèvent du pouvoir réglementaire et qui, au demeurant, avaient jusqu'ici 

été traitées comme telles ; 

46. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que, sous les réserves énoncées aux considérants 26, 34, 35, 

38 et 43, les articles 21 et 25 ne sont pas contraires à la Constitution ; 

 

 Décision n° 2004-499 DC du 29 juillet 2004, Loi relative à la protection des personnes physiques à 

l'égard des traitements de données à caractère personnel et modifiant la loi n° 78-17 du 6 janvier 

1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés 

11. Considérant que le 3 ° de l'article 9 de la loi du 6 janvier 1978, dans la rédaction que lui donne l'article 2 de la 

loi déférée, permettrait à une personne morale de droit privé, mandatée par plusieurs autres personnes morales 

estimant avoir été victimes ou être susceptibles d'être victimes d'agissements passibles de sanctions pénales, de 

rassembler un grand nombre d'informations nominatives portant sur des infractions, condamnations et mesures de 

sûreté ; qu'en raison de l'ampleur que pourraient revêtir les traitements de données personnelles ainsi mis en oeuvre 

et de la nature des informations traitées, le 3 ° du nouvel article 9 de la loi du 6 janvier 1978 pourrait affecter, par 

ses conséquences, le droit au respect de la vie privée et les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour 

l'exercice des libertés publiques ; que la disposition critiquée doit dès lors comporter les garanties appropriées et 

spécifiques répondant aux exigences de l'article 34 de la Constitution ; 

12. Considérant que, s'agissant de l'objet et des conditions du mandat en cause, la disposition critiquée n'apporte 

pas ces précisions ; qu'elle est ambiguë quant aux infractions auxquelles s'applique le terme de « fraude » ; qu'elle 

laisse indéterminée la question de savoir dans quelle mesure les données traitées pourraient être partagées ou 

cédées, ou encore si pourraient y figurer des personnes sur lesquelles pèse la simple crainte qu'elles soient capables 

de commettre une infraction ; qu'elle ne dit rien sur les limites susceptibles d'être assignées à la conservation des 

mentions relatives aux condamnations ; qu'au regard de l'article 34 de la Constitution, toutes ces précisions ne 

sauraient être apportées par les seules autorisations délivrées par la Commission nationale de l'informatique et des 

libertés ; qu'en l'espèce et eu égard à la matière concernée, le législateur ne pouvait pas non plus se contenter, ainsi 

que le prévoit la disposition critiquée éclairée par les débats parlementaires, de poser une règle de principe et d'en 

renvoyer intégralement les modalités d'application à des lois futures ; que, par suite, le 3 ° du nouvel article 9 de 

la loi du 6 janvier 1978 est entaché d'incompétence négative ; 

 

 Décision n° 2010-25 QPC du 16 septembre 2010, M. Jean-Victor C. [Fichier empreintes génétiques] 

5. Considérant que, selon le requérant, les deuxième et troisième alinéas de l'article 706-54, qui autorisent l'officier 

de police judiciaire à décider d'office d'un prélèvement biologique aux fins de rapprochement ou d'enregistrement 

au fichier national automatisé des empreintes génétiques, portent atteinte à l'article 66 de la Constitution ; qu'il 

soutient, en outre, que le troisième alinéa de l'article 706-54, qui autorise un prélèvement biologique pour tout 
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crime ou délit sans considération des strictes nécessités de l'enquête en cours, méconnaît les articles 2 et 9 de la 

Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, l'article 66 de la Constitution, le principe constitutionnel 

de sauvegarde de la dignité de la personne humaine et le principe d'inviolabilité du corps humain ; 

6. Considérant qu'aux termes de l'article 2 de la Déclaration de 1789 : « Le but de toute association politique est 

la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'homme. Ces droits sont la liberté, la propriété, la sûreté 

et la résistance à l'oppression » ; que la liberté proclamée par cet article implique le respect de la vie privée ; 

(…) 

. En ce qui concerne le prélèvement et l'enregistrement des empreintes génétiques : 

12. Considérant, en premier lieu, que, si, dans les cas prévus aux deuxième et troisième alinéas de l'article 706-

54, un officier de police judiciaire peut décider d'office un prélèvement biologique aux fins de rapprochement ou 

de conservation au fichier, un tel acte, nécessairement accompli dans le cadre d'une enquête ou d'une instruction 

judiciaires, est placé sous le contrôle du procureur de la République ou du juge d'instruction lesquels dirigent son 

activité conformément aux dispositions du code de procédure pénale ; que les empreintes peuvent être retirées du 

fichier sur instruction du procureur de la République ; qu'enfin, aux termes du premier alinéa de l'article 706-54, 

le fichier est placé sous le contrôle d'un magistrat ; que, par suite, le grief tiré de la méconnaissance de l'article 66 

de la Constitution doit être écarté ; 

13. Considérant, en deuxième lieu, que le prélèvement biologique visé aux deuxième et troisième alinéas de 

l'article 706-54 ne peut être effectué sans l'accord de l'intéressé ; que, selon le quatrième alinéa du paragraphe I 

de l'article 706-56, lorsqu'il n'est pas possible de procéder à un prélèvement biologique sur une personne, 

l'identification de son empreinte génétique peut être réalisée à partir de matériel biologique qui se serait 

naturellement détaché de son corps ; qu'en tout état de cause, le prélèvement n'implique aucune intervention 

corporelle interne ; qu'il ne comporte aucun procédé douloureux, intrusif ou attentatoire à la dignité des personnes 

; 

14. Considérant que, selon le premier alinéa de l'article 706-54, le fichier n'est constitué qu'en vue de faciliter 

l'identification et la recherche des auteurs de certaines infractions ; qu'à cette fin, le cinquième alinéa de cet article 

prescrit que : « Les empreintes génétiques conservées dans ce fichier ne peuvent être réalisées qu'à partir de 

segments d'acide désoxyribonucléique non codants, à l'exception du segment correspondant au marqueur du sexe 

» ; qu'ainsi, la disposition contestée n'autorise pas l'examen des caractéristiques génétiques des personnes ayant 

fait l'objet de ces prélèvements mais permet seulement leur identification par les empreintes génétiques ; 

15. Considérant qu'en conséquence, manquent en fait les griefs tirés de l'atteinte à l'inviolabilité du corps humain, 

au principe du respect de la dignité de la personne humaine et à la liberté individuelle ; 

16. Considérant, en troisième lieu, que le fichier relève du contrôle de la Commission nationale de l'informatique 

et des libertés en application des dispositions et selon les modalités prévues par la loi du 6 janvier 1978 susvisée 

; que, selon les dispositions de l'article 706-54, il est en outre placé sous le contrôle d'un magistrat ; qu'il est 

constitué en vue de l'identification et de la recherche des auteurs de certaines infractions et ne centralise que les 

traces et empreintes concernant les mêmes infractions ; que l'inscription au fichier concerne, outre les personnes 

condamnées pour ces infractions, celles à l'encontre desquelles il existe des indices graves ou concordants rendant 

vraisemblable qu'elles les aient commises ; que, pour ces dernières, les empreintes prélevées dans le cadre d'une 

enquête ou d'une information judiciaires sont conservées dans le fichier sur décision d'un officier de police 

judiciaire agissant soit d'office, soit à la demande du procureur de la République ou du juge d'instruction ; qu'une 

procédure d'effacement est, dans ce cas, prévue par le législateur, lorsque la conservation des empreintes n'apparaît 

plus nécessaire compte tenu de la finalité du fichier ; que le refus du procureur de la République de procéder à cet 

effacement est susceptible de recours devant le juge des libertés et de la détention dont la décision peut être 

contestée devant le président de la chambre de l'instruction ; qu'enfin, toute personne bénéficie d'un droit d'accès 

direct auprès du responsable du fichier en application de l'article 39 de la loi du 6 janvier 1978 susvisée ; que, dès 

lors, ces dispositions sont de nature à assurer, entre le respect de la vie privée et la sauvegarde de l'ordre public, 

une conciliation qui n'est pas manifestement déséquilibrée ; que le grief tiré de ce que la mise en oeuvre du fichier 

ne serait pas assortie de garanties appropriées doit être écarté ; 

 

 Décision n° 2012-652 DC du 22 mars 2012, Loi relative à la protection de l’identité 

2. Considérant que l'article 5 de la loi déférée prévoit la création, dans les conditions prévues par la loi du 6 janvier 

1978 susvisée, d'un traitement de données à caractère personnel facilitant le recueil et la conservation des données 

requises pour la délivrance du passeport français et de la carte nationale d'identité, destiné à préserver l'intégrité 

de ces données ; que, parmi celles-ci, figurent les données contenues dans le composant électronique sécurisé de 
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la carte nationale d'identité et du passeport dont la liste est fixée à l'article 2 de la loi, qui sont, outre l'état civil et 

le domicile du titulaire, sa taille, la couleur de ses yeux, deux empreintes digitales et sa photographie ; 

3. Considérant que cet article 5 permet que l'identification du demandeur d'un titre d'identité ou de voyage 

s'effectue en interrogeant le traitement de données à caractère personnel au moyen des données dont la liste est 

fixée à l'article 2, à l'exception de la photographie ; qu'il prévoit également que ce traitement de données à caractère 

personnel peut être interrogé au moyen des deux empreintes digitales recueillies dans le traitement, en premier 

lieu, lors de l'établissement des titres d'identité et de voyage, en deuxième lieu, pour les besoins de l'enquête 

relative à certaines infractions, sur autorisation du procureur de la République ou du juge d'instruction, et, en 

troisième lieu, sur réquisition du procureur de la République aux fins d'établir, lorsqu'elle est inconnue, l'identité 

d'une personne décédée, victime d'une catastrophe naturelle ou d'un accident collectif ; 

4. Considérant que l'article 6 de la loi déférée permet de vérifier l'identité du possesseur de la carte d'identité ou 

du passeport à partir des données inscrites sur le document d'identité ou de voyage ou sur le composant 

électronique sécurisé ; qu'il permet également que cette vérification soit effectuée en consultant les données 

conservées dans le traitement prévu à l'article 5 « en cas de doute sérieux sur l'identité de la personne ou lorsque 

le titre présenté est défectueux ou paraît endommagé ou altéré » ; 

5. Considérant que l'article 10 permet aux agents individuellement désignés et dûment habilités des services de 

police et de gendarmerie nationales d'avoir accès au traitement de données à caractère personnel créé en 

application de l'article 5, pour les besoins de la prévention et de la répression des atteintes à l'indépendance de la 

Nation, à l'intégrité de son territoire, à sa sécurité, à la forme républicaine de ses institutions, aux moyens de sa 

défense et de sa diplomatie, à la sauvegarde de sa population en France et à l'étranger et aux éléments essentiels 

de son potentiel scientifique et économique et des actes de terrorisme ; 

6. Considérant que, selon les requérants, la création d'un fichier d'identité biométrique portant sur la quasi-totalité 

de la population française et dont les caractéristiques rendent possible l'identification d'une personne à partir de 

ses empreintes digitales porte une atteinte inconstitutionnelle au droit au respect de la vie privée ; qu'en outre, en 

permettant que les données enregistrées dans ce fichier soient consultées à des fins de police administrative ou 

judiciaire, le législateur aurait omis d'adopter les garanties légales contre le risque d'arbitraire ; 

7. Considérant, en premier lieu, que l'article 34 de la Constitution dispose que la loi fixe les règles concernant les 

garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques ainsi que la procédure 

pénale ; qu'il appartient au législateur, dans le cadre de sa compétence, d'assurer la conciliation entre, d'une part, 

la sauvegarde de l'ordre public et la recherche des auteurs d'infractions, toutes deux nécessaires à la protection de 

principes et de droits de valeur constitutionnelle et, d'autre part, le respect des autres droits et libertés 

constitutionnellement protégés ; qu'il lui est à tout moment loisible d'adopter des dispositions nouvelles dont il lui 

appartient d'apprécier l'opportunité et de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le 

cas échéant, d'autres dispositions, dès lors que, dans l'exercice de ce pouvoir, il ne prive pas de garanties légales 

des exigences constitutionnelles ; 

8. Considérant, en second lieu, que la liberté proclamée par l'article 2 de la Déclaration des droits de l'homme et 

du citoyen de 1789 implique le droit au respect de la vie privée ; que, par suite, la collecte, l'enregistrement, la 

conservation, la consultation et la communication de données à caractère personnel doivent être justifiés par un 

motif d'intérêt général et mis en oeuvre de manière adéquate et proportionnée à cet objectif ; 

9. Considérant que la création d'un traitement de données à caractère personnel destiné à préserver l'intégrité des 

données nécessaires à la délivrance des titres d'identité et de voyage permet de sécuriser la délivrance de ces titres 

et d'améliorer l'efficacité de la lutte contre la fraude ; qu'elle est ainsi justifiée par un motif d'intérêt général ; 

10. Considérant, toutefois, que, compte tenu de son objet, ce traitement de données à caractère personnel est 

destiné à recueillir les données relatives à la quasi-totalité de la population de nationalité française ; que les 

données biométriques enregistrées dans ce fichier, notamment les empreintes digitales, étant par elles-mêmes 

susceptibles d'être rapprochées de traces physiques laissées involontairement par la personne ou collectées à son 

insu, sont particulièrement sensibles ; que les caractéristiques techniques de ce fichier définies par les dispositions 

contestées permettent son interrogation à d'autres fins que la vérification de l'identité d'une personne ; que les 

dispositions de la loi déférée autorisent la consultation ou l'interrogation de ce fichier non seulement aux fins de 

délivrance ou de renouvellement des titres d'identité et de voyage et de vérification de l'identité du possesseur 

d'un tel titre, mais également à d'autres fins de police administrative ou judiciaire ; 

11. Considérant qu'il résulte de ce qui précède qu'eu égard à la nature des données enregistrées, à l'ampleur de ce 

traitement, à ses caractéristiques techniques et aux conditions de sa consultation, les dispositions de l'article 5 

portent au droit au respect de la vie privée une atteinte qui ne peut être regardée comme proportionnée au but 

poursuivi ; que, par suite, les articles 5 et 10 de la loi doivent être déclarés contraires à la Constitution ; qu'il en 

va de même, par voie de conséquence, du troisième alinéa de l'article 6, de l'article 7 et de la seconde phrase de 

l'article 8 ; 
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 Décision n° 2013-684 DC du 29 décembre 2013, Loi de finances rectificative pour 2013 

- SUR L'ARTICLE 10 : 

2. Considérant que le 2° du paragraphe I de l'article 10 rétablit dans le code général des impôts l'article 1649 ter ; 

que, par coordination, le 1° du même paragraphe modifie la fin du paragraphe IV de l'article 806 du même code ; 

3. Considérant que le paragraphe I du nouvel article 1649 ter dispose que les entreprises d'assurance, les 

institutions de prévoyance et les unions mentionnées au paragraphe I de l'article L. 132-9-3 du code des 

assurances, ainsi que les mutuelles ou unions mentionnées à l'article L. 223-10-2 du code de la mutualité et les 

organismes assimilés, établis en France « déclarent la souscription et le dénouement des contrats de capitalisation 

ou des placements de même nature, notamment des contrats d'assurance-vie » ; 

4. Considérant qu'en vertu du paragraphe II de l'article 1649 ter, les entreprises, personnes morales, institutions et 

organismes mentionnés au paragraphe I déclarent également chaque année au titre de ces contrats, « pour les 

contrats d'assurance-vie non rachetables souscrits depuis le 20 novembre 1991, le montant cumulé des primes 

versées entre le soixante-dixième anniversaire du souscripteur et le 1er janvier de l'année de la déclaration, lorsque 

ce montant est supérieur ou égal à 7 500 euros » et « pour les autres contrats, quelle que soit leur date de 

souscription, le montant cumulé des primes versées au 1er janvier de l'année de la déclaration et la valeur de rachat 

ou le montant du capital garanti, y compris sous forme de rente, à la même date, lorsque ce montant ou cette valeur 

est supérieur ou égal à 7 500 euros » ; 

5. Considérant que le paragraphe III de l'article 1649 ter renvoie à un décret en Conseil d'État le soin de fixer les 

conditions et les délais dans lesquels s'effectuent les déclarations prévues aux paragraphes I et II ; 

6. Considérant que le 3° du paragraphe I de l'article 10 modifie la première phrase du premier alinéa de l'article 

1649 AA du code général des impôts ; qu'aux termes de ces dispositions : « Lorsque des contrats de capitalisation 

ou des placements de même nature, notamment des contrats d'assurance-vie, sont souscrits auprès d'organismes 

mentionnés au I de l'article 1649 ter qui sont établis hors de France, les souscripteurs sont tenus de déclarer, en 

même temps que leur déclaration de revenus, les références des contrats ou placements concernés, la date d'effet 

et la durée de ces contrats ou placements, les opérations de remboursement et de versement des primes effectuées 

au cours de l'année précédente et, le cas échéant, la valeur de rachat ou le montant du capital garanti, y compris 

sous forme de rente, au 1er janvier de l'année de la déclaration » ; 

7. Considérant que le 4° du paragraphe I de l'article 10 insère après le paragraphe VI de l'article 1736 du code 

général des impôts relatif aux infractions commises par les tiers déclarants, un paragraphe VI bis ; que ces 

dispositions prévoient que les infractions à l'article 1649 ter sont passibles d'une amende de 1 500 euros par 

absence de dépôt de déclaration et, dans la limite de 10 000 euros par déclaration, de 150 euros par omission ou 

inexactitude déclarative ; 

8. Considérant que le paragraphe II de l'article 10 est relatif à l'entrée en vigueur de cet article ; qu'il précise que 

le paragraphe I s'applique à compter du 1er janvier 2016, que les contrats souscrits avant cette date et non dénoués 

à cette date doivent être déclarés conformément aux paragraphes I et III de l'article 1649 ter du code général des 

impôts au plus tard le 15 juin 2016 et que le paragraphe II de ce dernier article leur est applicable à compter du 

1er janvier 2016 ; 

9. Considérant que, selon les requérants, la création d'un fichier dans le domaine des contrats d'assurance-vie ne 

répond à aucun motif d'intérêt général ; que les dispositions de l'article 10, en prévoyant des obligations de 

déclaration aussi larges en matière d'assurance-vie, porteraient atteinte au respect de la vie privée ; que le 

législateur, en ne prévoyant aucune garantie permettant d'assurer que ce fichier sera soumis au contrôle de la 

Commission nationale de l'informatique et des libertés, aurait méconnu l'étendue de sa compétence ; 

10. Considérant, en premier lieu, que l'article 34 de la Constitution dispose que la loi fixe les règles concernant 

les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques ; qu'il incombe au 

législateur, dans le cadre de sa compétence, d'assurer la conciliation entre, d'une part, la lutte contre la fraude 

fiscale, qui constitue un objectif de valeur constitutionnelle, et, d'autre part, le respect des autres droits et libertés 

constitutionnellement protégés, au nombre desquels figure le droit au respect de la vie privée qui découle de 

l'article 2 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; que, dans l'exercice de son pouvoir, le 

législateur ne saurait priver de garanties légales des exigences constitutionnelles ; 

11. Considérant qu'il ressort des débats parlementaires qu'en renforçant les obligations déclaratives en matière 

d'assurance-vie et en permettant que soit mis en place un fichier national des contrats d'assurance-vie, le législateur 

a entendu favoriser la connaissance par l'administration de ces contrats afin de mieux prendre en compte la matière 

imposable et de faciliter la lutte contre la fraude fiscale ; qu'il a poursuivi un but d'intérêt général ; 
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12. Considérant que les dispositions de l'article 10 ont notamment pour objet de renforcer, en particulier en matière 

d'assurance-vie, les obligations déclaratives des organismes d'assurance ; que ceux-ci seront ainsi tenus de déclarer 

à l'administration fiscale la souscription et le dénouement des contrats de capitalisation et autres contrats de même 

nature, en particulier des contrats d'assurance-vie, et chaque année, leur encours au 1er janvier de l'année de la 

déclaration ainsi que leur valeur de rachat ou le montant du capital garanti, y compris sous forme de rente, à cette 

date ; que sont exclus du champ des obligations annuelles de déclaration les contrats dont la valeur est inférieure 

à 7 500 euros ; que les déclarations s'effectueront dans les conditions et les délais fixés par un décret en Conseil 

d'État ; que les sanctions prévues à l'article 1736 du code général des impôts s'appliqueront aux organismes 

d'assurance qui méconnaîtraient leurs obligations déclaratives ; que les informations transmises sont à la seule 

destination de l'administration fiscale qui est tenue à l'obligation de secret dans les conditions prévues à l'article 

L. 103 du livre des procédures fiscales ; 

13. Considérant, enfin, que si la mise en oeuvre des dispositions de l'article 10 doit conduire à la création d'un 

traitement de données à caractère personnel des informations ainsi recueillies, il ressort des débats parlementaires, 

qu'en adoptant ces dispositions, le législateur n'a pas entendu déroger aux garanties apportées par la loi du 6 janvier 

1978 susvisée relatives notamment aux pouvoirs de la Commission nationale de l'informatique et des libertés, qui 

s'appliqueront aux traitements en cause ; que, par suite, il appartiendra aux autorités compétentes, dans le respect 

de ces garanties et sous le contrôle de la juridiction compétente, de s'assurer que la collecte, l'enregistrement, la 

conservation, la consultation, la communication, la contestation et la rectification des données de ce fichier des 

contrats d'assurance-vie seront mis en oeuvre de manière adéquate et proportionnée à l'objectif poursuivi ; 

14. Considérant qu'il résulte de ce qui précède qu'au regard de l'objectif d'intérêt général poursuivi, les dispositions 

de l'article 10 ne portent pas une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie privée ; que ces dispositions, 

qui ne méconnaissent aucune autre exigence constitutionnelle, doivent être déclarées conformes à la Constitution 

; 

 

 Décision n° 2014-690 DC du 13 mars 2014, Loi relative à la consommation 

. En ce qui concerne le grief tiré de l'atteinte au droit au respect de la vie privée : 

51. Considérant que la liberté proclamée par l'article 2 de la Déclaration de 1789 implique le droit au respect de 

la vie privée ; que, par suite, la collecte, l'enregistrement, la conservation, la consultation et la communication de 

données à caractère personnel doivent être justifiés par un motif d'intérêt général et mis en oeuvre de manière 

adéquate et proportionnée à cet objectif ; 

52. Considérant que la création d'un traitement de données à caractère personnel destiné à recenser les crédits à la 

consommation contractés par les personnes physiques pour leurs besoins non professionnels, les incidents de 

paiement caractérisés liés aux crédits souscrits par ces personnes ainsi que les informations relatives aux situations 

de surendettement et aux liquidations judiciaires vise à prévenir plus efficacement et plus précocement les 

situations de surendettement en fournissant aux établissements et organismes financiers des éléments leur 

permettant d'apprécier, au moment de l'octroi du prêt, la solvabilité des personnes physiques qui sollicitent un 

crédit ou se portent caution et en conséquence de mieux évaluer le risque ; que, par la création du registre national 

des crédits aux particuliers, le législateur a poursuivi un motif d'intérêt général de prévention des situations de 

surendettement ; 

53. Considérant que les informations enregistrées dans le registre national des crédits aux particuliers sont 

énumérées par le paragraphe IV de l'article L. 333-10 du code de la consommation ; qu'y figureront des 

informations relatives à l'état civil de la personne qui a souscrit le crédit, à l'identification de l'établissement ou de 

l'organisme à l'origine de la déclaration, à l'identification, à la catégorie et aux caractéristiques du crédit, aux 

incidents de paiement caractérisés, aux situations de surendettement et aux liquidations judiciaires prononcées, à 

la date de mise à jour des données et au motif et à la date des consultations effectuées ; qu'en vertu des dispositions 

de l'article L. 333-11, les informations relatives aux crédits seront conservées pendant la durée d'exécution du 

contrat de crédit ; que celles relatives aux incidents de paiement seront conservées jusqu'au paiement intégral des 

sommes dues, sans que la durée de conservation de ces informations puisse excéder cinq ans à compter de la date 

d'enregistrement de l'incident de paiement ; que celles relatives aux situations de surendettement seront conservées 

pendant la durée de l'exécution du plan ou des mesures, sans que la durée de conservation des informations puisse 

excéder sept ans ; que celles relatives à la procédure de rétablissement personnel, à la procédure de liquidation 

judiciaire ou à un effacement partiel de dettes seront conservées jusqu'à l'expiration d'une période de cinq ans à 

compter de la date d'homologation ou de clôture de la procédure ; que le traitement de données à caractère 

personnel qui est créé est ainsi destiné à recueillir et à conserver pendant plusieurs années des données précises et 

détaillées relatives à un grand nombre de personnes physiques débitrices ; 
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54. Considérant que les dispositions de l'article L. 333-8 du code de la consommation prévoient une consultation 

obligatoire de ce registre par les établissements et organismes financiers « avant toute décision effective d'octroyer 

un crédit à la consommation » ainsi qu'« avant de proposer à l'emprunteur de reconduire un contrat de crédit 

renouvelable et dans le cadre de la vérification triennale de solvabilité de l'emprunteur » ; qu'elles autorisent une 

consultation de ce registre par les caisses de crédit municipal avant toute décision effective d'octroi d'un prêt sur 

gage corporel ainsi que par les établissements ou organismes financiers pour les personnes qui se portent caution 

à l'occasion de l'octroi d'un crédit à la consommation ; qu'elles autorisent également une consultation des seules 

informations de ce registre relatives aux incidents de paiement caractérisés, aux situations de surendettement et 

aux liquidations judiciaires par les établissements et organismes financiers « avant qu'ils ne formulent une offre » 

de prêt immobilier ou de prêt viager hypothécaire et qu'elles prévoient que ces informations peuvent également « 

être prises en compte par ces mêmes établissements et organismes dans leurs décisions d'attribution des moyens 

de paiement, ainsi que pour la gestion des risques liés aux crédits souscrits par leurs clients » ; qu'elles interdisent 

enfin que les informations contenues dans le registre puissent être consultées ou utilisées à d'autres fins que celles 

expressément prévues, sous peine des sanctions de l'article 226-21 du code pénal ; que la consultation du registre 

est par ailleurs ouverte, en vertu de l'article L. 333-9, aux commissions de surendettement dans l'exercice de leur 

mission de traitement des situations de surendettement ainsi qu'aux greffes des tribunaux compétents dans le cadre 

de la procédure de traitement des situations de surendettement ; que le registre peut ainsi être consulté à de très 

nombreuses reprises et dans des circonstances très diverses ; 

55. Considérant que l'article L. 333-19 autorise les établissements et organismes financiers à utiliser les 

informations collectées lors de la consultation du registre dans des systèmes de traitement automatisé de données 

; 

56. Considérant que l'article L. 333-20 subordonne à une autorisation individuelle et une habilitation, selon des 

procédures spécifiques internes aux établissements et organismes financiers, la consultation du registre par les 

personnels des établissements et organismes financiers ; qu'en renvoyant à un décret en Conseil d'État les 

modalités d'application de cette autorisation, le législateur n'a pas limité le nombre de personnes employées par 

ces établissements et organismes susceptibles d'être autorisées à consulter le registre ; 

57. Considérant qu'il résulte de ce qui précède qu'eu égard à la nature des données enregistrées, à l'ampleur du 

traitement, à la fréquence de son utilisation, au grand nombre de personnes susceptibles d'y avoir accès et à 

l'insuffisance des garanties relatives à l'accès au registre, les dispositions contestées portent au droit au respect de 

la vie privée une atteinte qui ne peut être regardée comme proportionnée au but poursuivi ; que, par suite, les 

dispositions de l'article 67 doivent être déclarées contraires à la Constitution ; qu'il en va de même, par voie de 

conséquence, des dispositions des articles 68 à 72, qui en sont inséparables ; 

 

 Décision n° 2017-637 QPC du 16 juin 2017, Association nationale des supporters (Refus d’accès à 

une enceinte sportive et fichier d’exclusion) 

10. La liberté proclamée par l'article 2 de la Déclaration de 1789 implique le droit au respect de la vie privée. Par 

suite, la collecte, l'enregistrement, la conservation, la consultation et la communication de données à caractère 

personnel doivent être justifiés par un motif d'intérêt général et mis en œuvre de manière adéquate et proportionnée 

à cet objectif. 

11. Le troisième alinéa de l'article L. 332-1 du code du sport permet aux organisateurs de manifestations sportives 

à but lucratif d'établir un traitement automatisé de données à caractère personnel recensant les personnes qui ont 

contrevenu ou contreviennent aux dispositions des conditions générales de vente ou du règlement intérieur 

relatives à la sécurité de ces manifestations. 

12. En autorisant l'établissement d'un tel fichier, le législateur a entendu renforcer la sécurité des manifestations 

sportives à but lucratif, en permettant à leurs organisateurs d'identifier les personnes susceptibles d'en 

compromettre la sécurité. Il a ainsi poursuivi un objectif d'intérêt général. 

13. Il ressort du texte adopté et des débats parlementaires que, par ces dispositions, le législateur n'a pas entendu 

déroger aux garanties apportées par la loi du 6 janvier 1978 mentionnée ci-dessus relatives notamment aux 

pouvoirs de la Commission nationale de l'informatique et des libertés, qui s'appliquent aux traitements en cause. 

14. Le fichier prévu par les dispositions contestées ne peut être établi que par les organisateurs de manifestations 

sportives à but lucratif. Il ne peut recenser que les personnes qui ont contrevenu ou contreviennent aux dispositions 

des conditions générales de vente ou du règlement intérieur relatives à la sécurité de ces manifestations. Il ne peut 

être employé à d'autres fins que l'identification desdites personnes en vue de leur refuser l'accès à des 

manifestations sportives à but lucratif. Il en résulte que le traitement de données prévu par les dispositions 

contestées est mis en œuvre de manière adéquate et proportionnée à l'objectif d'intérêt général poursuivi. 
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15. Par suite, les dispositions du troisième alinéa de l'article L. 332-1 du code du sport, qui ne méconnaissent ni 

le droit au respect de la vie privée, ni aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, doivent être déclarées 

conformes à la Constitution. 

 

 Décision n° 2018-765 DC du 12 juin 2018, Loi relative à la protection des données personnelles 

47. La liberté proclamée par l'article 2 de la Déclaration de 1789 implique le droit au respect de la vie privée. Par 

suite, la collecte, l'enregistrement, la conservation, la consultation et la communication de données à caractère 

personnel doivent être justifiés par un motif d'intérêt général et mis en œuvre de manière adéquate et proportionnée 

à cet objectif. 

48. En premier lieu, d'une part, en adoptant les dispositions du 2 ° de l'article 13, le législateur a entendu permettre 

la mise en œuvre de traitements de données à caractère personnel relatives aux condamnations pénales, aux 

infractions ou aux mesures de sûreté connexes par des personnes collaborant au service public de la justice, telles 

que des associations d'aide aux victimes ou d'accompagnement de personnes placées sous main de justice. D'autre 

part, en adoptant les dispositions du 3 ° du même article, le législateur a également entendu ouvrir cette faculté 

aux personnes victimes ou mises en cause dans une procédure pénale, afin de leur permettre de préparer ou de 

mettre en œuvre un recours en justice. Ce faisant, le législateur a poursuivi des objectifs d'intérêt général. 

49. En second lieu, d'une part, en prévoyant qu'elles s'appliquent aux personnes morales de droit privé collaborant 

au service public de la justice appartenant à des catégories dont la liste est fixée par décret en Conseil d'État, pris 

après avis motivé et publié de la Commission nationale de l'informatique et des libertés, ainsi qu'aux personnes 

agissant soit en tant que victimes ou mises en cause soit pour le compte de ces dernières, les dispositions contestées 

circonscrivent suffisamment le champ des personnes ainsi autorisées à mettre en œuvre un traitement de données 

à caractère personnel en matière pénale. 

50. D'autre part, la mise en œuvre de ces traitements ne peut être effectuée, dans le premier cas, que dans la mesure 

strictement nécessaire à la mission exercée par la personne collaborant au service public de la justice et, dans le 

second, que pour une durée strictement proportionnée aux finalités poursuivies par les personnes victimes ou 

mises en cause. Dans ce dernier cas, la communication à un tiers n'est possible que sous les mêmes conditions et 

dans la mesure strictement nécessaire à la poursuite des mêmes finalités. 

 

2. Jurisprudence relative aux données de santé et au partage de données 

sensibles 

 

 Décision n°99-416 DC du 23 juillet 1999 Loi portant création d’une couverture maladie universelle  

. En ce qui concerne l'article 36 : 

43. Considérant que l'article 36 modifie les articles L. 161-31 et L. 162-1-6 du code de la sécurité sociale relatifs 

au contenu et à l'utilisation d'une "carte électronique individuelle inter-régimes" ainsi qu'à sa délivrance à tout 

bénéficiaire de l'assurance maladie ; 

44. Considérant que les requérants font grief à ce dispositif de porter atteinte au respect de la vie privée ; qu'ils 

font valoir que le système informatisé de transmission d'informations relatives à la santé des titulaires de la carte 

ne présente pas toutes les garanties et " comporte le risque d'être déjoué " ; 

45. Considérant qu'aux termes de l'article 2 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen : " Le but de 

toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'Homme. Ces droits sont 

la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance à l'oppression. " ; que la liberté proclamée par cet article implique 

le respect de la vie privée ; 

46. Considérant qu'aux termes du I de l'article L. 161-31 du code de la sécurité sociale, la carte électronique 

individuelle " doit permettre d'exprimer de manière précise l'accord du titulaire ou de son représentant légal pour 

faire apparaître les éléments nécessaires non seulement à la coordination des soins mais aussi à un suivi sanitaire 

" ; que le II du même article dispose : " Dans l'intérêt de la santé du patient, cette carte comporte un volet de 

santé… destiné à ne recevoir que les informations nécessaires aux interventions urgentes ainsi que les éléments 

permettant la continuité et la coordination des soins " ; qu'en vertu du I de l'article L.162-1-6 du code de la sécurité 

sociale, l'inscription, sur la carte, de ces informations est subordonnée dans tous les cas à l'accord du titulaire ou, 

s'agissant d'un mineur ou d'un majeur incapable, de son représentant légal ; que les personnes habilitées à donner 
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cet accord peuvent, par ailleurs, " conditionner l'accès à une partie des informations contenues dans le volet de 

santé à l'utilisation d'un code secret qu'elles auront-elles-mêmes établi " ; que l'intéressé a accès au contenu du 

volet de santé par l'intermédiaire d'un professionnel de santé habilité ; qu'il dispose du droit de rectification, du 

droit d'obtenir la suppression de certaines mentions et du droit de s'opposer à ce que, en cas de modification du 

contenu du volet de santé, certaines informations soient mentionnées ; qu'en outre, il appartiendra à un décret en 

Conseil d'État, pris après avis public et motivé du Conseil national de l'Ordre des médecins et de la Commission 

nationale de l'informatique et des libertés, de fixer la nature des informations portées sur le volet de santé, les 

modalités d'identification des professionnels ayant inscrit des informations sur ce volet, ainsi que les conditions 

dans lesquelles, en fonction des types d'information, les professionnels de santé seront habilités à consulter, 

inscrire ou effacer les informations ; que la méconnaissance des règles permettant la communication 

d'informations figurant sur le volet de santé, ainsi que celle des règles relatives à la modification des informations, 

seront réprimées dans les conditions prévues par le VI de l'article L. 162-1-6 du code de la sécurité sociale ; que 

les sanctions pénales prévues par ces dernières dispositions s'appliqueront sans préjudice des dispositions de la 

section V du chapitre VI du titre II du livre deuxième du code pénal intitulée " Des atteintes aux droits de la 

personne résultant des fichiers ou des traitements informatiques " ; qu'enfin, le législateur n'a pas entendu déroger 

aux dispositions de l'article 21 de la loi du 6 janvier 1978 susvisée relatives aux pouvoirs de surveillance et de 

contrôle de la Commission nationale de l'informatique et des libertés ; 

47. Considérant que l'ensemble des garanties dont est assortie la mise en œuvre des dispositions de l'article 36 de 

la loi, au nombre desquelles il convient de ranger les caractéristiques assurant la sécurité du système, sont de 

nature à sauvegarder le respect de la vie privée ; 

. En ce qui concerne l'article 41 : 

48. Considérant que cet article insère dans la loi susvisée du 6 janvier 1978 un chapitre V ter intitulé " Traitement 

des données personnelles de santé à des fins d'évaluation ou d'analyse des activités de soins et de prévention " 

comportant les articles 40-11 à 40-15 ; que ces articles définissent les modalités de communication, y compris à 

des personnes extérieures à l'administration, des données de santé en vue de permettre l'évaluation ou l'analyse 

des activités de soins et de prévention ; que l'article 40-12 établit en principe que " les données issues des systèmes 

d'information visés à l'article L. 710-6 du code de la santé publique, celles issues des dossiers médicaux détenus 

dans le cadre de l'exercice libéral des professions de santé, ainsi que celles issues des systèmes d'information des 

caisses d'assurance maladie, ne peuvent être communiquées à des fins statistiques d'évaluation ou d'analyse des 

pratiques et des activités de soins et de prévention que sous la forme de statistiques agrégées ou de données par 

patient constituées de telle sorte que les personnes concernées ne puissent être identifiées. " ; qu'il prévoit qu'il ne 

peut être dérogé à cette règle que sur autorisation de la Commission nationale de l'informatique et des libertés, les 

données utilisées ne pouvant, dans ce cas, comporter ni le nom, ni le prénom des personnes, ni leur numéro 

d'inscription au répertoire national d'identification des personnes physiques ; que les articles 40-13 à 40-15 

déterminent les pouvoirs de contrôle de la Commission nationale de l'informatique et des libertés ; qu'en 

particulier, celle-ci doit s'assurer de la " nécessité de recourir à des données personnelles et de la pertinence du 

traitement au regard de sa finalité déclarée d'évaluation ou d'analyse des pratiques ou des activités de soins et de 

prévention " ; que, dans l'hypothèse où le demandeur n'apporte pas d'éléments suffisants pour attester la nécessité 

de disposer de certaines informations parmi celles dont le traitement est envisagé, la Commission peut " interdire 

la communication de ces informations par l'organisme qui les détient et n'autoriser le traitement que des données 

ainsi réduites " ; qu'elle dispose, à compter de sa saisine par le demandeur, d'un délai de deux mois, renouvelable 

une seule fois, pour se prononcer, son silence valant décision de rejet ; 

49. Considérant que les requérants soutiennent qu'en subordonnant la communication de " données statistiques 

anonymes " à un " avis conforme de la Commission nationale de l'informatique et des libertés ", l'article 41 porte 

atteinte à la liberté de communication énoncée à l'article 11 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen 

de 1789 ; qu'au surplus, cette formalité ne constitue pas, selon eux, " une garantie suffisante pour éviter la rupture 

de l'anonymat " ; 

50. Considérant, en premier lieu, qu'il résulte des termes de la loi que les données de santé, si elles ne sont ni 

directement ni indirectement nominatives, peuvent être librement communiquées ; que manque donc en fait le 

moyen tiré de ce que la loi subordonne à autorisation de la Commission nationale de l'informatique et des libertés 

la communication de données ne permettant pas l'identification des personnes ; 

51. Considérant, en second lieu, qu'il appartenait au législateur d'instituer une procédure propre à sauvegarder le 

respect de la vie privée des personnes, lorsqu'est demandée la communication de données de santé susceptibles 

de permettre l'identification de ces personnes ; qu'en subordonnant cette communication à autorisation de la 

Commission nationale de l'informatique et des libertés, le législateur, sans méconnaître l'article 11 de la 

Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, a fixé en l'espèce des modalités assurant le respect de la vie 

privée ; 
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 Décision n°99-422 DC du 21 décembre 1999, Loi de financement de la sécurité sociale pour 2000 

50. Considérant que le I de l'article 25, qui ajoute un article L. 162-4-1 au code de la sécurité sociale, prévoit que, 

lorsqu'ils établissent une prescription d'arrêt de travail donnant lieu à l'octroi d'indemnités journalières par 

l'assurance maladie, les médecins sont tenus de mentionner sur les documents produits à cet effet " les éléments 

d'ordre médical justifiant l'interruption de travail " ; que, lorsqu'ils établissent une prescription de transport en vue 

d'un remboursement, les médecins doivent indiquer sur ces documents " les éléments d'ordre médical précisant le 

motif du déplacement et justifiant le mode de transport prescrit " ; qu'il est ajouté que les médecins " sont tenus 

en outre de porter sur ces mêmes documents les indications permettant leur identification par la caisse et 

l'authentification de leur prescription " ; 

51. Considérant que les députés requérants soutiennent que cette disposition porte une " atteinte peu acceptable " 

au secret médical, qui est " une des composantes à la fois les plus certaines et les plus sensibles de la vie privée 

puisqu'il touche directement à l'intimité physique voire psychologique de la personne " ; 

52. Considérant que la liberté proclamée par l'article 2 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen 

implique le droit au respect de la vie privée ; que ce droit requiert que soit observée une particulière vigilance 

dans la transmission des informations nominatives à caractère médical entre les médecins prescripteurs et les 

organismes de sécurité sociale ; qu'il appartient toutefois au législateur de concilier le droit au respect de la vie 

privée et l'exigence de valeur constitutionnelle qui s'attache à l'équilibre financier de la sécurité sociale ; 

53. Considérant qu'il ressort des termes mêmes de la disposition critiquée que les informations d'ordre médical en 

cause sont destinées au seul " service du contrôle médical " ; que les médecins-conseils composant ce service sont, 

en vertu de l'article 104 du code de déontologie médicale, astreints au secret sur les renseignements médicaux 

directement ou indirectement nominatifs qui leur sont transmis, y compris envers l'organisme qui fait appel à leurs 

services ; que devront toutefois être mises en place des modalités d'acheminement de ces documents aux 

médecins-conseils de nature à assurer la stricte confidentialité de la transmission des informations qu'ils 

contiennent ; qu'eu égard à sa finalité, qui est de remédier à l'augmentation excessive des dépenses en cause et à 

leur caractère éventuellement injustifié, la disposition critiquée ne porte pas au respect de la vie privée, sous la 

réserve ci-dessus énoncée, une atteinte de nature à méconnaître l'article 2 de la Déclaration des droits de l'homme 

et du citoyen ; 

 

 Décision n°2004-504 DC du 12 août 2004, Loi relative à l’assurance maladie 

2. Considérant que le I de l'article 3 de la loi déférée insère dans le code de la sécurité sociale les articles L. 161-

36-1 à L. 161-36-4 ; que ces articles prévoient la création d'un dossier médical contenant des données à caractère 

personnel ; qu'ils précisent que le niveau de prise en charge des actes et prestations de soins par l'assurance maladie 

est subordonné à l'autorisation donnée par le patient aux professionnels de santé d'accéder à son dossier et de le 

compléter ; qu'ils définissent les cas dans lesquels cet accès est autorisé ; 

3. Considérant que les auteurs de la saisine soutiennent que ces articles méconnaissent le droit au respect de la vie 

privée ; qu'ils leur reprochent également de subordonner l'exercice du droit du patient à refuser l'accès à son 

dossier personnel à une réduction du remboursement des soins ; que, ce faisant, le législateur aurait porté atteinte 

« au droit à la protection sociale garanti au titre du onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 » ; 

4. Considérant qu'aux termes du onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, la Nation « garantit à 

tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé... » ; 

5. Considérant que la liberté proclamée par l'article 2 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 

1789 implique le droit au respect de la vie privée ; que ce droit requiert que soit observée une particulière vigilance 

dans la collecte et le traitement de données à caractère personnel de nature médicale ; qu'il appartient toutefois au 

législateur de concilier, d'une part, le droit au respect de la vie privée et, d'autre part, les exigences de valeur 

constitutionnelle qui s'attachent tant à la protection de la santé, qui implique la coordination des soins et la 

prévention des prescriptions inutiles ou dangereuses, qu'à l'équilibre financier de la sécurité sociale ; 

6. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes du nouvel article L. 161-36-1 du code de la sécurité sociale, le 

dossier médical personnel est institué « afin de favoriser la coordination, la qualité et la continuité des soins, gages 

d'un bon niveau de santé » et qu'il comportera notamment « des informations qui permettent le suivi des actes et 

prestations de soins » ainsi qu'un « volet spécialement destiné à la prévention » ; que, pour atteindre cet objectif, 

le nouvel article L. 161-36-2 prévoit que chaque professionnel de santé inscrira au dossier « les éléments 

diagnostiques et thérapeutiques nécessaires à la coordination des soins de la personne prise en charge » ; qu'afin 

de favoriser la continuité de cette mise à jour, le législateur a subordonné le niveau de prise en charge des soins à 

l'autorisation donnée par le patient aux professionnels de santé d'accéder à son dossier et de le compléter ; 
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7. Considérant, en second lieu, que le dossier médical personnel sera élaboré « dans le respect du secret médical 

» ; qu'il résulte du renvoi à l'article L. 1111-8 du code de la santé publique que l'hébergement des données et la 

possibilité d'y accéder seront subordonnés au consentement de la personne concernée ; que le traitement des 

données sera soumis au respect des dispositions de la loi du 6 janvier 1978 susvisée ; que l'hébergeur devra faire 

l'objet d'un agrément ; que l'accès au dossier par un professionnel de santé sera soumis à l'observation des règles 

déontologiques ainsi que des dispositions des articles L. 1110-4 et L. 1111-2 du code de la santé publique, qui 

imposent notamment le respect de la vie privée et du secret des informations concernant le patient ; que l'accès au 

dossier médical en dehors des cas prévus par la loi sera puni des peines prévues à l'article 226-13 du code pénal ; 

que ces sanctions s'appliqueront sans préjudice des dispositions du code pénal relatives aux « atteintes aux droits 

de la personne résultant des fichiers ou des traitements informatiques » ; 

8. Considérant qu'eu égard aux finalités des dispositions contestées, qui sont, d'une part, d'améliorer la qualité des 

soins, d'autre part, de réduire le déséquilibre financier de l'assurance maladie, et compte tenu de l'ensemble des 

garanties qui viennent d'être rappelées, le législateur a opéré, entre les exigences constitutionnelles en cause, une 

conciliation qui n'apparaît pas manifestement déséquilibrée ; que, dès lors, les griefs invoqués doivent être rejetés 

; 

 

 Décision n° 2016-569 QPC du 23 septembre 2016, Syndicat de la magistrature et autre [Transaction 

pénale par officier de police judiciaire - Participation des conseils départementaux de prévention 

de la délinquance et des zones de sécurité prioritaires à l'exécution des peines ] 

20. L'article L. 132-10-1 du code de la sécurité intérieure prévoit, dans sa rédaction issue de la loi du 15 août 2014 

mentionnée ci-dessus : « I.- Au sein du conseil départemental de prévention de la délinquance et, le cas échéant, 

de la zone de sécurité prioritaire, l'état-major de sécurité et la cellule de coordination opérationnelle des forces de 

sécurité intérieure sont chargés d'animer et de coordonner, sur leur territoire, les actions conduites par 

l'administration pénitentiaire, les autres services de l'État, les collectivités territoriales, les associations et les autres 

personnes publiques ou privées, en vue de favoriser l'exécution des peines et prévenir la récidive. 

« Dans le cadre de leurs attributions, l'état-major de sécurité et la cellule de coordination opérationnelle des forces 

de sécurité intérieure : 

« 1 ° Sont informés par le procureur de la République, au moins une fois par an, de la politique pénale mise en 

œuvre sur leur territoire ; 

« 2 ° Examinent et donnent leur avis sur les conditions de mise en œuvre des mesures prévues à l'article 41-1 du 

code de procédure pénale ; 

« 3 ° Organisent les modalités du suivi et du contrôle en milieu ouvert, par les services et personnes publiques ou 

privées mentionnés au premier alinéa du présent I, des personnes condamnées sortant de détention, désignées par 

l'autorité judiciaire compte tenu de leur personnalité, de leur situation matérielle, familiale et sociale ainsi que des 

circonstances de la commission des faits ; 

« 4 ° Informent régulièrement les juridictions de l'application des peines ainsi que le service pénitentiaire 

d'insertion et de probation des conditions de mise en œuvre, dans le ressort, du suivi et du contrôle des personnes 

désignées en application du 3 ° du présent I et peuvent se voir transmettre par ces mêmes juridictions et ce même 

service toute information que ceux-ci jugent utile au bon déroulement du suivi et du contrôle de ces personnes. 

« II.- Les informations confidentielles échangées en application du I du présent article ne peuvent être 

communiquées à des tiers. 

« L'échange d'informations est réalisé selon les modalités prévues par un règlement intérieur établi par le conseil 

départemental de prévention de la délinquance sur la proposition des membres des groupes de travail mentionnés 

au premier alinéa. 

« III.- Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'État ». 

21. Les syndicats requérants reprochent à ces dispositions de méconnaître la garantie des droits proclamée à 

l'article 16 de la Déclaration de 1789 et la liberté individuelle protégée par l'article 66 de la Constitution. En 

confiant à des autorités administratives une mission d'organisation des modalités de suivi et de contrôle en milieu 

ouvert de personnes condamnées, les dispositions contestées empiéteraient sur les prérogatives de l'autorité 

judiciaire en matière d'exécution des peines. Par ailleurs, en prévoyant l'échange d'informations entre ces autorités 

administratives et l'autorité judiciaire, le législateur aurait méconnu le droit au respect de la vie privée découlant 

de l'article 2 de la Déclaration de 1789. 

(…) 
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26. Toutefois, le législateur a prévu que puisse être transmise à l'état-major de sécurité et à la cellule de 

coordination opérationnelle des forces de sécurité intérieure « toute information » que les juridictions de 

l'application des peines et le service pénitentiaire d'insertion et de probation « jugent utile » au bon déroulement 

du suivi et du contrôle des personnes condamnées, sans définir la nature des informations concernées, ni limiter 

leur champ. Ce faisant, même s'il s'agissait d'améliorer le suivi et le contrôle des personnes condamnées, de 

favoriser l'exécution des peines et de prévenir la récidive, le législateur a porté une atteinte disproportionnée au 

droit au respect de la vie privée. 

27. En conséquence, les mots : « et peuvent se voir transmettre par ces mêmes juridictions et ce même service 

toute information que ceux-ci jugent utile au bon déroulement du suivi et du contrôle de ces personnes » figurant 

au 4 ° du paragraphe I de l'article L. 132-10-1 du code de la sécurité intérieure doivent être déclarés contraires à 

la Constitution. 

 

 Décision n° 2018-765 DC du 12 juin 2018, Loi relative à la protection des données personnelles 

54. L'article 16 prévoit une nouvelle rédaction du chapitre IX de la loi du 6 janvier 1978, consacré aux traitements 

de données à caractère personnel dans le domaine de la santé. Le 3 ° de l'article 53 de cette loi, dans cette nouvelle 

rédaction, en exclut toutefois les traitements mis en œuvre aux fins d'assurer « la prise en charge des prestations 

par les organismes d'assurance maladie complémentaire ». 

55. Les requérants estiment que, du fait de cette exclusion, les organismes d'assurance maladie complémentaire 

privés pourraient avoir accès aux données à caractère personnel issues de la facturation des soins, sans avoir à 

recueillir le consentement préalable des patients et que ces organismes pourraient utiliser ces données pour « fixer 

le prix des assurances » ou « à des fins de choix thérapeutique ou médical ». Il en résulterait une atteinte à « la 

liberté pour le patient de choisir son médecin et la liberté du médecin de choisir la thérapie la plus adaptée au 

patient ». 

56. Les dispositions contestées se bornent à excepter les traitements mis en œuvre par les organismes d'assurance 

maladie complémentaire, pour le service de leurs prestations, de l'application des dispositions particulières du 

chapitre IX de la loi du 6 janvier 1978 relatives aux traitements des données de santé. 

57. Par conséquent, d'une part, elles n'exemptent pas ces mêmes traitements du respect des autres dispositions du 

règlement du 27 avril 2016 et de la loi du 6 janvier 1978 relatives aux principes régissant le traitement des données 

à caractère personnel et aux droits reconnus aux personnes dont les données sont collectées. À cet égard, en vertu 

de l'article 5 de ce règlement, les données de santé recueillies dans le cadre de ces traitements ne peuvent faire 

l'objet d'un traitement ultérieur incompatible avec la finalité d'origine du traitement, qui ne peut être, en vertu des 

dispositions contestées, que le service des prestations d'assurance maladie. 

58. D'autre part, les dispositions contestées n'ont, en tout état de cause, pas pour effet d'autoriser ces organismes 

à imposer à leurs assurés le choix d'un médecin ni d'interdire la prise, par ce dernier, de décisions médicales. 

59. Il résulte de tout ce qui précède que le grief manque en fait. Les mots « la prise en charge des prestations par 

les organismes d'assurance maladie complémentaire » figurant au 3 ° de l'article 53 de la loi du 6 janvier 1978, 

qui ne méconnaissent aucune exigence constitutionnelle, sont conformes à la Constitution. 

 

3. Sur l’exercice, par le Premier ministre, de son pouvoir réglementaire 

 

 Décision n° 2006-544 DC du 14 décembre 2006, Loi de financement de la sécurité sociale pour 2007 

35. Considérant que le I de l'article 138 de la loi déférée insère dans le code de la sécurité sociale un nouvel article 

L. 114-12-1 ; que cet article instaure un répertoire national relatif aux bénéficiaires des prestations et avantages 

servis par les organismes chargés de la gestion d'un régime obligatoire de sécurité sociale, les caisses assurant le 

service des congés payés, ainsi que par les organismes mentionnés à l'article L. 351-21 du code du travail ; que 

ce répertoire commun à l'ensemble de ces organismes est destiné à l'échange des renseignements nécessaires 

notamment à l'appréciation des droits et à la justification des prestations ; qu'aux termes de la première phrase du 

dernier alinéa du nouvel article L. 114-12-1 : « Le contenu ainsi que les modalités de gestion et d'utilisation de ce 

répertoire sont fixés par décret en Conseil d'État, après avis conforme de la Commission nationale de 

l'informatique et des libertés » ; 

36. Considérant qu'en vertu de l'article 21 de la Constitution et sous réserve de son article 13, le Premier ministre 

exerce le pouvoir réglementaire à l'échelon national ; 
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37. Considérant que ces dispositions ne font pas obstacle à ce que le législateur confie à une autorité de l'État autre 

que le Premier ministre le soin de fixer des normes permettant de mettre en oeuvre une loi dès lors que cette 

habilitation ne concerne que des mesures de portée limitée tant par leur champ d'application que par leur contenu 

; qu'elles ne l'autorisent cependant pas à subordonner à l'avis conforme d'une telle autorité l'exercice, par le Premier 

ministre, de son pouvoir réglementaire ; 

38. Considérant qu'il y a lieu, en conséquence, de déclarer contraire à l'article 21 de la Constitution le mot « 

conforme » figurant au dernier alinéa du nouvel article L. 114-12-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 Décision n° 2015-715 DC du 5 août 2015, Loi pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances 

économiques 

44. Considérant que les sénateurs requérants estiment que le pouvoir donné à l'Autorité de la concurrence pour la 

détermination des tarifs réglementés constitue une « subdélégation abusive de compétence » méconnaissant les 

exigences de l'article 21 de la Constitution ; 

45. Considérant qu'en vertu de l'article 21 de la Constitution et sous réserve de son article 13, le Premier ministre 

exerce le pouvoir réglementaire à l'échelon national ; que ces dispositions ne font pas obstacle à ce que le 

législateur confie à une autorité de l'État autre que le Premier ministre le soin de fixer des normes permettant de 

mettre en œuvre une loi dès lors que cette habilitation ne concerne que des mesures de portée limitée tant par leur 

champ d'application que par leur contenu ; qu'elles ne l'autorisent cependant pas à subordonner à l'avis conforme 

d'une telle autorité l'exercice, par le Premier ministre, de son pouvoir réglementaire ; 

46. Considérant qu'il résulte des dispositions contestées de l'article L. 462-2-1 du code de commerce que l'Autorité 

de la concurrence est compétente pour émettre un avis sur les prix et tarifs réglementés mentionnés à l'article L. 

444-1 du même code ; que cet avis ne lie pas le pouvoir réglementaire ; que, par suite, les dispositions contestées 

ne méconnaissent pas les exigences de l'article 21 de la Constitution ; 
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III. Modalités d’information des assemblées parlementaires sur 

les mesures prises en application de l’article 11 (paragraphe 

IX de l’article 11) 

A. Normes de référence 

 

1. Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789 

 

 Article 16  

Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a 

point de Constitution. 

 

 

2. Constitution du 4 octobre 1958 

 

 Article 20 

Le Gouvernement détermine et conduit la politique de la nation. 

Il dispose de l'administration et de la force armée. 

Il est responsable devant le Parlement dans les conditions et suivant les procédures prévues aux articles 49 et 50. 

 

 Article 21 

Le Premier ministre dirige l'action du Gouvernement. Il est responsable de la défense nationale. Il assure 

l'exécution des lois. Sous réserve des dispositions de l'article 13, il exerce le pouvoir réglementaire et nomme aux 

emplois civils et militaires. 

Il peut déléguer certains de ses pouvoirs aux ministres. 

Il supplée, le cas échéant, le Président de la République dans la présidence des conseils et comités prévus à l'article 

15. 

Il peut, à titre exceptionnel, le suppléer pour la présidence d'un conseil des ministres en vertu d'une délégation 

expresse et pour un ordre du jour déterminé. 

 

 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

 

   Décision n° 2009-577 DC du 3 mars 2009, Loi relative à la communication audiovisuelle et au 

nouveau service public de la télévision 

29. Considérant que l'article 25 de la loi déférée modifie l'article 48 de la loi du 30 septembre 1986 ; qu'en 

particulier, le deuxième alinéa du 3 ° de cet article y insère un troisième alinéa aux termes duquel : « Tout nouveau 

cahier des charges est transmis aux commissions chargées des affaires culturelles de l'Assemblée nationale et du 

Sénat. En ce qui concerne la société en charge de l'audiovisuel extérieur de la France, tout nouveau cahier des 
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charges est également transmis aux commissions chargées des affaires étrangères de l'Assemblée nationale et du 

Sénat. Les commissions peuvent formuler un avis sur ce cahier des charges dans un délai de six semaines » ; 

30. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie 

des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ; que la 

Constitution attribue au Gouvernement, d'une part, et au Parlement, d'autre part, des compétences qui leur sont 

propres ; 

31. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 48 de la loi du 30 septembre 1986, le cahier des 

charges est « fixé par décret » ; qu'ainsi il a une nature réglementaire ; qu'en conséquence, le deuxième alinéa du 

3 ° de l'article 25 de la loi déférée fait intervenir une instance législative dans la mise en œuvre du pouvoir 

réglementaire ; qu'il doit donc être déclaré contraire à la Constitution ; 

 

   Décision n° 2013-679 DC du 4 décembre 2013, Loi relative à la lutte contre la fraude fiscale et la 

grande délinquance économique et financière 

78. Considérant que le 3 ° de l'article 15 rétablit dans le livre des procédures fiscales un article L. 251 A aux 

termes duquel : « Chaque année, le ministre chargé du budget publie un rapport sur l'application de la politique 

de remises et de transactions à titre gracieux par l'administration fiscale. Ce rapport peut faire l'objet d'un débat 

chaque année devant les commissions permanentes compétentes en matière de finances de l'Assemblée nationale 

et du Sénat, en présence du ministre chargé du budget » ; que l'article 16 insère dans ce même code un article L. 

228 B dont le second alinéa dispose : « Les conditions du déclenchement des poursuites pénales en matière de 

fraude fiscale et les critères définis par la commission des infractions fiscales en la matière font l'objet d'un débat 

chaque année devant les commissions permanentes compétentes en matière de finances de l'Assemblée nationale 

et du Sénat, en présence du ministre chargé du budget » ; 

79. Considérant que ces dispositions, dans la mesure où elles imposent la présence du ministre du budget lors des 

débats en cause devant les commissions permanentes compétentes en matière de finances de l'Assemblée nationale 

et du Sénat, sont contraires à la séparation des pouvoirs ; que, par suite, au second alinéa du 3 ° de l'article 15 et 

au dernier alinéa de l'article 16, les mots : « , en présence du ministre chargé du budget » doivent être déclarés 

contraires à la Constitution ; 

 

   Décision n° 2015-721 DC du 12 novembre 2015, Loi organique portant diverses dispositions 

relatives à la collectivité de Saint-Barthélemy 

13. Considérant que l'article 5 modifie le paragraphe I de l'article L.O. 6251-3 du code général des collectivités 

territoriales relatif aux conditions dans lesquelles le conseil territorial est habilité, en vertu du onzième alinéa de 

l'article 74 de la Constitution, à adopter des actes dans le domaine du droit pénal, lequel ressortit à la compétence 

de l'État ; que le 1 ° de l'article 5 prévoit que, dans un délai de trois mois suivant la réception du projet ou de la 

proposition d'acte par le ministre chargé de l'outre-mer, le Premier ministre est tenu de prendre un décret tendant 

soit à l'approbation partielle ou totale soit au refus d'approbation de ce projet ou de cette proposition d'acte ; que 

le 2 ° de l'article 5 prévoit que : « Lorsqu'aucune décision n'a été publiée à l'expiration de ce délai, le président du 

conseil territorial peut saisir le Conseil d'État, statuant en référé, pour enjoindre, le cas échéant sous astreinte, au 

Premier ministre de prendre le décret prévu au deuxième alinéa. Dans ce cas, le juge des référés statue dans un 

délai de quarante-huit heures » ; 

14. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie 

des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ; qu'en vertu de 

l'article 21 de la Constitution, le Premier ministre exerce, sous réserve des dispositions de l'article 13 de la 

Constitution, le pouvoir règlementaire ; 

15. Considérant qu'en prévoyant que le Premier ministre est tenu de prendre dans un délai préfix un décret 

d'approbation ou de refus d'approbation d'actes dans le domaine du droit pénal, le 1 ° de l'article 5 de la loi 

organique méconnaît le principe de la séparation des pouvoirs et les dispositions de l'article 21 de la Constitution 

; que, par suite, il doit être déclaré contraire à la Constitution ; qu'il en va de même du surplus de l'article 5, qui 

en est inséparable ; 
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   Décision n° 2016-741 DC du 8 décembre 2016, Loi relative à la transparence, à la lutte contre la 

corruption et à la modernisation de la vie économique 

147. L'article 57 de la loi déférée modifie les conditions d'établissement de la liste des États et territoires non 

coopératifs. Les c et d de son 1 ° prévoient que tout arrêté ministériel modifiant cette liste est pris après 

consultation de la commission permanente chargée des finances de chaque assemblée parlementaire, qui fait 

connaître son avis dans un délai d'un mois à compter de la notification du projet d'arrêté. La signature de cet arrêté 

ne peut intervenir qu'après réception des avis de ces commissions ou, à défaut, à l'expiration du délai d'un mois. 

148. En imposant de recueillir l'avis des commissions permanentes chargées des finances de chaque assemblée 

parlementaire préalablement à l'édiction de l'arrêté ministériel définissant, en application de l'article 238-0 A du 

code général des impôts, la liste des États et territoires non coopératifs, les c et d du 1 ° de l'article 57 de la loi 

déférée font intervenir une instance législative dans la mise en œuvre du pouvoir réglementaire. Ces dispositions, 

qui méconnaissent ainsi le principe de la séparation des pouvoirs, sont contraires à la Constitution. 

 

 Décision n° 2017-753 DC du 8 septembre 2017, Loi organique pour la confiance dans la vie politique 

51. L'article 15 interdit au Gouvernement d'attribuer des subventions aux collectivités territoriales et à leurs 

groupements « au titre de la pratique dite de la « réserve ministérielle » ». 

52. En limitant ainsi les prérogatives du Gouvernement, l'article 15 porte atteinte à la séparation des pouvoirs et 

méconnaît l'article 20 de la Constitution. Par suite, il est contraire à la Constitution. Il en va de même, par voie de 

conséquence, des mots « et 15 » figurant à l'article 21 de la loi organique déférée. 

 

   Décision n° 2018-772 DC du 15 novembre 2018, Loi portant évolution du logement, de 

l’aménagement et du numérique 

62. L'article 196 prévoit qu'un décret en Conseil d'État, relatif à la salubrité des habitations traitée dans le titre II 

du règlement sanitaire départemental, est publié dans un délai d'un an à compter de la promulgation de la loi 

déférée. 

63. Aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est 

pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». En vertu de l'article 21 de la 

Constitution, le Premier ministre exerce, sous réserve des dispositions de l'article 13 de la Constitution, le pouvoir 

réglementaire. 

64. En prévoyant que le pouvoir réglementaire est tenu de prendre dans un délai préfix un décret relatif à certaines 

prescriptions relevant du règlement sanitaire départemental, le législateur a méconnu le principe de la séparation 

des pouvoirs et les dispositions de l'article 21 de la Constitution. Dès lors, l'article 196 est contraire à la 

Constitution. 

 

   Décision n° 2019-785 DC du 4 juillet 2019, Résolution modifiant le règlement de l’Assemblée 

nationale 

46. Aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est 

pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Aux termes de l'article 5 bis de 

l'ordonnance du 17 novembre 1958 : « Une commission spéciale ou permanente peut convoquer toute personne 

dont elle estime l'audition nécessaire, réserve faite, d'une part, des sujets de caractère secret et concernant la 

défense nationale, les affaires étrangères, la sécurité intérieure ou extérieure de l'État, d'autre part, du respect du 

principe de la séparation de l'autorité judiciaire et des autres pouvoirs ». 

47. Le quatrième alinéa du 3 ° de l'article 53 prévoit qu'une commission examinant une pétition peut décider 

d'auditionner des ministres. Dès lors qu'elles permettent en conséquence à une commission permanente d'imposer 

à un ministre une telle audition, ces dispositions méconnaissent le principe de la séparation des pouvoirs. Les mots 

« et d'auditionner des ministres » figurant au quatrième alinéa du 3 ° de l'article 53 sont donc contraires à la 

Constitution. 

 

 

 


